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L’essentiel en bref  
RUAG MRO Holding SA (ci-après : RUAG MRO) est une entreprise d’armement is-
sue de la dissociation du groupe RUAG en 2019, détenue exclusivement par la Con-
fédération et travaillant principalement pour l’armée suisse.  
En 2023, RUAG MRO a tenté de vendre 96 chars Leopard 1 à l’Allemagne. L’an-
cienne RUAG Suisse SA avait racheté ces chars, hors service depuis longtemps, à une 
agence du ministère italien de la défense en 2016. Ils ont ensuite été entreposés en 
Italie. Lors de cette transaction, des incohérences ont été révélées. Par la suite, le 
Contrôle fédéral des finances (CDF) a publié quatre rapports en 2024 et 2025, qui 
ont mis au jour des lacunes dans le respect des directives en matière de conformité et 
dans la gestion au sein de RUAG MRO, mais aussi des problèmes dans la surveillance 
et le pilotage de RUAG MRO par son propriétaire, la Confédération.  
Au printemps 2025, la Commission de gestion du Conseil des États (CdG-E), qui s’oc-
cupait déjà depuis 2023 de la surveillance et du pilotage de RUAG MRO par le pro-
priétaire, a décidé, après avoir pris connaissance des rapports du CDF mentionnés 
ci-dessus, de mener des investigations approfondies sur les questions en suspens du 
point de vue de la haute surveillance parlementaire. Dans le présent rapport, la CdG-
E expose les conclusions de son enquête. 
Les investigations approfondies de la CdG-E révèlent un potentiel d’améliorations 
concernant la surveillance et le pilotage de RUAG MRO par le propriétaire.  
Prise en considération de la conformité dans les objectifs stratégiques 
La CdG-E regrette que le Conseil fédéral n’ait intégré un objectif prévoyant la mise 
en place d’un système de gestion de la conformité dans les objectifs stratégiques de 
RUAG MRO que pour la période stratégique actuelle 2024-2027. Dans son dernier 
rapport sur l’affaire CarPostal, la commission s’était déjà penchée sur l’objectif con-
cernant la conformité pour les entreprises proches de la Confédération. Dans le pré-
sent rapport, la commission réaffirme sa position selon laquelle, même si les organes 
de direction des entreprises proches de la Confédération sont tenus d’informer le pro-
priétaire, c’est aussi au Conseil fédéral de veiller à ce que les services propriétaires 
discutent régulièrement des questions de conformité avec l’entreprise.  
Composition du conseil d’administration 
Par ailleurs, la CdG-E estime que le processus permettant d’élire le président ou la 
présidente du conseil d’administration et de désigner les autres membres du conseil 
d’administration est opportun. En revanche, elle propose des améliorations quant aux 
profils des membres du conseil d’administration, qui servent de base à ce processus 
(recommandation 1). 
Flux d’informations et définition des thèmes dans les entretiens avec le propriétaire 
et les entretiens avec les bénéficiaires de prestations ; 
La CdG-E se félicite du fait que, à la suite des audits du CDF, le propriétaire ait déjà 
initié diverses améliorations des formats d’entretiens permanents au sujet du pilotage 
de RUAG MRO. Reconnaissant cependant que des mesures sont encore nécessaires 



«%ASFF_YYYY_ID» 

 3 / 48 

dans ce domaine, la commission demande que le propriétaire continue d’améliorer et 
de rendre plus proactif le flux d’informations entre l’entreprise et les représentants 
du propriétaire en ce qui concerne les incidents ou les projets politiquement sensibles 
(recommandation 2). 
Attitude du propriétaire face aux signalements de problèmes par des acteurs externes 
S’agissant de l’attitude du propriétaire en cas d’informations externes rapportant des 
problèmes, la CdG-E parvient à la conclusion que le signalement fait en 2019 n’a pas 
fait l’objet d’un traitement suffisant par RUAG Holding SA (la société qui a précédé 
RUAG International Holding SA, dénommée ci-après « RUAG International », et 
RUAG MRO) et par le représentant du propriétaire, à savoir le Département fédéral 
de la défense, de la protection de la population et des sports (DDPS). Elle formule 
deux recommandations à l’intention du Conseil fédéral : dans l’esprit de la vigilance 
déjà évoquée à l’égard des affaires politiquement sensibles, elle recommande d’une 
part que les signalements d’une certaine portée émanant de lanceurs d’alerte internes 
à RUAG soient abordés lors des entretiens avec les propriétaires (recommanda-
tion 3) ; d’autre part, elle recommande de sensibiliser les employées et employés des 
entités devenus autonomes à la possibilité d’effectuer des signalements via la plate-
forme indépendante du CDF pour les lanceurs d’alertes (recommandation 4). 
Rapports du propriétaire aux commissions de surveillance 
Les audits du CDF ont entre autres établi que le conseil d’administration de RUAG 
MRO avait tout d’abord fait un compte rendu trop positif au Conseil fédéral et que ce 
dernier ne s’était ensuite pas montré assez critique à l’égard de l’évaluation des ob-
jectifs par le conseil d’administration. Par la suite, le Conseil fédéral a, de son côté, 
fait un rapport trop positif aux commissions de surveillance. Les investigations de la 
CdG-E mettent en évidence cet état de fait de manière détaillée pour les années 2024 
et 2025. En conséquence, la commission prie le Conseil fédéral de poursuivre ses 
efforts afin de garantir une information transparente et critique à la haute surveil-
lance parlementaire (recommandation 5). 
Examen de la forme juridique de RUAG MRO par le Conseil fédéral 
En outre, la CdG-E attend du Conseil fédéral que, lors de la modification de la forme 
juridique de RUAG MRO, il ne se contente pas d’adapter une structure juridique dé-
passée aux réalités actuelles, mais qu’il utilise ce processus de manière stratégique 
pour mettre en œuvre les enseignements tirés des audits du CDF et des investigations 
de la CdG-E (recommandation 6). 
Collaboration entre les représentants du propriétaire (DDPS et AFF) 
Enfin, la commission s’est interrogée sur l’adéquation du gouvernement d’entreprise 
de la Confédération et sur le modèle de pilotage dual. Elle dépose donc un postulat 
chargeant le Conseil fédéral de procéder à un examen approfondi du système actuel. 
Le Conseil fédéral vérifiera notamment si des adaptations du système actuel sont né-
cessaires. Il examinera en outre les autres solutions possibles, comme la mise en place 
d’un service central unique chargé de préparer et de coordonner, à l’intention du 
Conseil fédéral, toutes les affaires relevant de la politique du propriétaire. 
Diverses enquêtes et travaux ont été menés parallèlement aux investigations de la 
CdG-E et se poursuivent encore au moment de la clôture de l’enquête de la CdG-E. 
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On peut citer en particulier l’examen de la forme juridique de RUAG MRO par le 
Conseil fédéral, l’analyse forensique confiée par le conseil d’administration de 
RUAG MRO au cabinet d’avocats Niederer Kraft Frey AG (cabinet NKF) ainsi que 
l’audit transversal du CDF sur la composition des organes de surveillance et de con-
trôle. En conséquence, la commission se réserve le droit de revenir ultérieurement sur 
les conclusions de ses investigations à la lumière des résultats des autres enquêtes 
mentionnées. 
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Rapport 

1 Introduction 
1.1 Contexte et éléments déclencheurs des investigations 
Naissance de RUAG MRO 
Début 2020, l’ancien groupe RUAG (RUAG Holding SA) a été scindé en deux entités, 
détenues par la Confédération jusqu’en 2022 par le biais d’une société de participation 
(la BGRB Holding SA). Depuis la mise en œuvre de cette dissociation, RUAG MRO 
et RUAG International1 sont des entreprises distinctes, toutes deux détenues exclusi-
vement par la Confédération. RUAG MRO comprend l’unité qui travaille principale-
ment pour l’armée suisse2, tandis que RUAG International regroupait les unités qui 
devaient être vendues, de sorte que RUAG International puisse finalement être liqui-
dée3. 
RUAG MRO a essentiellement été créée à partir de parties des deux anciennes divi-
sions Aviation et Defence de l’ancienne RUAG ; la dissociation a donc permis de 
transformer des parties de deux anciennes divisions en une entreprise à part entière 
autonome. Ainsi, il a fallu créer toutes les structures et tous les processus de gestion 
supérieurs. À cela s’ajoute le fait que la grande majorité des anciens cadres du groupe 
sont restés chez RUAG International après la dissociation, ce qui a encore compliqué 
les choses. 
La surveillance et le pilotage de RUAG MRO par le Conseil fédéral s’effectuent selon 
un modèle dual : en application de l’art. 24 a, al. 2, de l’ordonnance sur l’organisation 
du gouvernement et de l’administration4, le DDPS exerce en commun avec l’AFF les 
droits du propriétaire de la Confédération sur RUAG MRO. L’AFF élabore en outre 
les bases de la surveillance et du pilotage des entités de la Confédération devenues 
autonomes (art. 24a, al. 5, OLOGA, voir aussi ch. 3.8). 
Examen par la CdG-E de la gestion et du pilotage de RUAG MRO par le propriétaire 
La CdG-E se penche depuis 2023 sur les problèmes dans la gestion et le pilotage de 
RUAG MRO par le propriétaire. Les raisons qui l’ont poussée à le faire étaient, d’une 
part, la démission de la directrice générale dans l’année qui a suivi son entrée en fonc-
tion, à la suite de certaines déclarations polémiques au sujet de la politique de neutra-
lité5, et, d’autre part, la révélation au public d’incohérences qui sont apparues lors de 
la tentative de vente de 96 chars Leopard 1, mais qui concernaient l’achat initial des 

  

1 Le dernier secteur d’activité de RUAG International, le secteur spatial, opère depuis mai 
2022 au sein de l’entreprise « Beyond Gravity ». 

2 « MRO » signifie « maintenance, repair, and overhaul » (maintenance, réparation, révision). 
3 L’Assemblée fédérale est revenue sur cette décision et a demandé au Conseil fédéral, en 

2025, par la motion 24.3477 (« Conserver le contrôle de Beyond Gravity est d’intérêt 
stratégique »), de ne pas poursuivre la privatisation prévue, mais de créer les bases légales 
et de prendre les mesures nécessaires pour conserver le contrôle ou la pleine propriété de 
Beyond Gravity. 

4 Ordonnance du 25.11.1998 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration 
(OLOGA ; RS 172.010.1) 

5 Communiqué de presse de RUAG MRO du 7.8.2024 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243477
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/170/fr
https://www.ruag.ch/fr/news/07-08-23/la-ceo-brigitte-beck-quitte-ruag-mro-holding-sa
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véhicules et des systèmes effectué en 2016. Des investigations plus poussées, menées 
notamment par le CDF, ont mis au jour, au sein de RUAG MRO, plusieurs lacunes 
dans le respect des directives en matière de conformité et dans la gouvernance interne, 
dont certaines avaient déjà été identifiées auparavant6. La surveillance et le pilotage 
par le propriétaire présentaient également des lacunes. À la suite des quatre audits du 
CDF (cf. ch.1.2), la CdG-E a chargé, le 21 février 2025, sa sous-commission 
DFAE/DDPS, compétente en la matière, de déterminer s’il était nécessaire que la 
haute surveillance parlementaire intervienne dans le domaine de la gestion des af-
faires7. Le 19 mai 2025, la CdG-E a décidé, sur la base des besoins mis en évidence 
par sa sous-commission, de procéder à des investigations plus approfondies et a donné 
un mandat correspondant à la sous-commission8.  
1.2 Contexte : conclusions du CDF concernant des 

lacunes au sein de MRO RUAG et dans la gestion 
par le propriétaire 

Le CDF avait déjà abordé la problématique de la conformité au sein de l’ancienne 
RUAG Holding SA dans ses rapports relatifs à l’audit du système de gestion de la 
conformité (audit 16532) et à l’audit de la compliance lors du transfert de matériel de 
guerre (audit 17658), réalisés en 2016 et 2017. À l’époque, il avait déjà constaté des 
lacunes en matière de conformité. Entre 2023 et 2025, le CDF a effectué quatre autres 
audits de RUAG MRO9 : 

- audit de la conformité des transactions concernant le char Leopard 110 

  

6 Le CDF avait déjà constaté les lacunes en matière de conformité lors de l’audit 16532 qu’il 
avait réalisé en 2016, voir ch. 1.2. 

7 Communiqué de presse de la CdG-E du 24.2.2025 
8 Communiqué de presse de la CdG-E du 20.5.2025 
9 En été 2023, le DDPS a demandé au CDF de procéder à un audit de la transaction concernant 

les 96 chars Leopard 1 mentionnée au chiffre 1.1. Le CDF a toutefois agi de manière 
autonome et a mené les deux premiers audits en sa qualité d’organe suprême de la Confé-
dération en matière de surveillance financière. La Délégation des finances des Chambres 
fédérales (DélFin) a alors chargé le CDF de procéder à une évaluation indépendante des 
aspects susceptibles de relever d’agissements frauduleux lors des transactions concernant 
les chars. Cette décision a été motivée par le fait que RUAG MRO avait elle-même confié 
un mandat d’évaluation au cabinet NKF, ce qui était propre à faire naître un risque de par-
tialité. Le CDF a décidé de s’appuyer sur l’enquête en cours du cabinet NFK pour ré-
pondre aux questions que lui a posées la DélFin. Une convention tripartite a été conclue 
entre le CDF, le cabinet NFK et le conseil d’administration de RUAG MRO afin de régler 
la collaboration. Cette convention garantissait notamment au CDF d’être impliqué étroite-
ment en qualité de donneur d’ordre et de pouvoir garantir l’indépendance de l’enquête du 
cabinet NFK. La procédure choisie permettait également d’éviter les doublons et les coûts 
supplémentaires. Il en a résulté les troisième et quatrième rapports du CDF mentionnés ci-
dessus. La convention tripartite mentionnée a été résiliée par le CDF le 18.2.2025, car ce 
dernier avait rempli sa mission avec l’achèvement de ses mandats d’audit. L’enquête du 
cabinet NKF est alors entrée dans une nouvelle phase (mise en œuvre des recommanda-
tions), dans laquelle le CDF n’avait plus aucun rôle à jouer. S’agissant du rapport final du 
cabinet NKF, voir ch. 1.4. 

10 CDF : Audit de la conformité des transactions concernant le char Leopard 1 (audit 23166), 
rapport du 8.2.2024 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-02-24-2.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-05-20.aspx?lang=1036
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/conformite-des-transactions-concernant-le-char-leopard-1/
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- audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO11 

- audit de la gestion du stock12 

- audit des éventuels aspects de fraude13 

Dans le deuxième de ces quatre rapports d’audit, le CDF a constaté que les recom-
mandations les plus importantes issues de ses audits de 2016 et 2017, à savoir les 
recommandations 16532.001 et 17658.001, n’avaient toujours pas été mises en 
œuvre14. De manière générale, lors des quatre audits qu’il a réalisés entre 2023 et 
2025, le CDF a constaté, au sein de RUAG MRO, de graves lacunes dans le respect 
des directives en matière de conformité et dans la gouvernance interne ainsi que dans 
la surveillance et le pilotage de RUAG MRO par le propriétaire. Les lacunes consta-
tées dans la surveillance et le pilotage de RUAG MRO par le propriétaire sont parti-
culièrement pertinentes pour la haute surveillance parlementaire, même si les lacunes 
au sein de l’entreprise soulèvent naturellement la question de savoir dans quelle me-
sure le propriétaire était au courant et a pris des mesures de son côté. 

Les principales conclusions du CDF dans le contexte des présentes investigations sont 
brièvement présentées ci-après. Concernant l’achat de 100 chars Leopard 1, le CDF a 
constaté que RUAG n’avait pas systématiquement respecté les exigences formelles et 
a pris des décisions commerciales défavorables. Il a également relevé que les direc-
tives en matière de conformité n’avaient pas été intégralement respectées, ce qui avait 
conduit à une documentation insuffisante et entraîné des risques potentiels dans l’exé-
cution des contrats. Il a notamment recommandé à RUAG MRO d’améliorer les mé-
canismes de contrôle interne et de définir plus clairement les responsabilités au sein 
de la direction (audit de la conformité des transactions concernant le char Leopard 1). 
La propriété de 25 de ces chars était contestée et RUAG a informé le propriétaire 
tardivement des difficultés rencontrées. 

Par ailleurs, le CDF est parvenu à la conclusion que la mise en œuvre des instruments 
de gouvernance interne existants de RUAG MRO ainsi que l’interaction entre le con-
seil d’administration et la direction avaient entraîné des problèmes. En outre, la trans-
parence et la culture de l’erreur faisaient défaut. Le conseil d’administration et les 
services propriétaires ont par ailleurs évalué de manière trop positive la réalisation des 
objectifs 2023 de RUAG. C’est pourquoi le CDF a entre autres recommandé :  

  

11 CDF : Audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO (audit 24143), rapport du 
14.10.2024 

12 CDF : Audit de la gestion du stock (audit 24134), rapport du 9.1.2025 
13 CDF : Audit des éventuels aspects de fraude (audit 24192), rapport du 10.2.2025 
14 Recommandation 16532.001 : le CDF recommande au conseil d’administration de RUAG 

de prendre les mesures appropriées visant à combler les lacunes concernant la « maturité 
du CMS (Compliance Management System) », l’« intégration des acquisitions » et la 
« gestion des agents ». Recommandation 17658.001 : le CDF recommande à la société 
RUAG de contrôler périodiquement le respect des réglementations en matière d’exporta-
tions, tant pour son siège que dans ses filiales étrangères. 

https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-et-pilotage-de-ruag-mro/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-du-stock-ddps-et-ruag-mro/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/eventuels-aspects-de-fraude/
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-  que le propriétaire évalue la capacité de fonctionnement du conseil d’ad-
ministration à la suite des changements de personnel intervenus en 2024 et 
2025, 

- que le conseil d’administration et les services propriétaires portent un regard 
plus critique sur l’évaluation de la réalisation des objectifs,  

- que les services propriétaires assument de manière plus proactive leur rôle 
d’intermédiaire entre armasuisse, le Groupement Défense et RUAG MRO, 
et qu’ils consignent (à nouveau) les décisions et les points en suspens dans 
les procès-verbaux, 

- que le propriétaire détermine quels projets sont essentiels en matière de po-
litique de sécurité et envisage de les attribuer directement et à un stade pré-
coce à RUAG MRO (audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO). 

Enfin, l’audit des éventuels aspects de fraude réalisé par le CDF a révélé plusieurs 
éléments indiquant clairement des actes frauduleux lors d’un grand nombre de pro-
cessus commerciaux, d’appels d’offres, de commandes et de conclusions de contrats. 
Selon l’audit, des mesures et des instruments visant à assurer la conformité ont été 
mis en place au sein de RUAG MRO, mais ils ne sont pas efficaces. Le CDF a mis au 
jour de graves défaillances organisationnelles (absence ou insuffisance de contrôles, 
documentation lacunaire), qui ont vraisemblablement favorisé les abus. C’est pour-
quoi il a recommandé à RUAG MRO, entre autres, de déposer des plaintes pénales et 
de clarifier les prétentions civiles ainsi que la responsabilité des organes en son sein.  
1.3 Objet des investigations approfondies de la CdG-E 
Au printemps 2025, la CdG-E est arrivée à la conclusion que, en dépit des audits du 
CDF, certaines questions relevant de son domaine de compétence restaient en suspens, 
et a décidé de procéder à des investigations approfondies. Conformément à son man-
dat légal, ses investigations se sont concentrées sur la question de savoir si le proprié-
taire ou les représentants du propriétaire, autrement dit le DDPS et l’AFF, avaient 
exercé de manière opportune leur fonction de surveillance et de pilotage à l’égard de 
RUAG MRO. En ce qui concerne l’attitude du propriétaire face aux signalements de 
problèmes par des acteurs externes, elle est même remontée jusqu’en 2019, dans la 
mesure où cela était pertinent. La CdG-E a donc examiné les aspects suivants de 
l’exercice du rôle de propriétaire par le DDPS, l’AFF et le Conseil fédéral : 

- prise en considération de la conformité dans les objectifs stratégiques 
(ch. 3.1) ; 

- composition du conseil d’administration (ch. 3.2) ; 
- flux d’informations et définition des thèmes dans les entretiens avec le pro-

priétaire et les entretiens avec les bénéficiaires de prestations (ch. 3.3) ; 
- attitude du propriétaire face aux signalements de problèmes par des acteurs 

externes (ch. 3.4) ; 
- rapports du propriétaire aux commissions de surveillance (ch. 3.5) ; 
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- ressources en personnel du service propriétaire au sein du DDPS et de l’AFF 
(ch. 3.6) ; 

- examen de la forme juridique de RUAG MRO par le Conseil fédéral 
(ch. 3.7) ; 

- collaboration entre les représentants du propriétaire, à savoir le DDPS et 
l’AFF (ch. 3.8).  

1.4 Travaux préparatoires et démarche 
Récemment, la CdG-E a mené plusieurs enquêtes sur le thème du gouvernement d’en-
treprise des entreprises proches de la Confédération et a publié plusieurs rapports à ce 
sujet : 

- Surveillance des liens d’intérêts au sein des conseils d’administration des 
entreprises proches de la Confédération, à l’exemple du cas de la présidente 
du conseil d’administration des CFF, rapport du 28 août 2018 
(FF 2018 7833). 

- Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA – Considérations du 
point de vue de la haute surveillance parlementaire, rapport du 12 no-
vembre 2019 (FF 2020 6981) 

- Contrôle de suivi : Surveillance des liens d’intérêts au sein des conseils 
d’administration des entreprises proches de la Confédération, rapport du 
5 juillet 2024 (FF 2024 1839) 

- Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA : mise en œuvre des re-
commandations de la CdG-E, rapport du 10 octobre 2025 (FF 2025 3168). 

Sources d’information 
La CdG-E s’est appuyée sur ses travaux concernant la gestion et le pilotage de RUAG 
MRO par le propriétaire depuis 2023. Déjà à l’époque, la sous-commission compé-
tente avait procédé à des auditions, demandé des informations écrites et exigé des 
documents15.  
Elle a également demandé au CDF du lui présenter ses quatre rapports sur le sujet – 
le premier peu après sa parution au printemps 2024, les trois autres peu avant leur 
parution en février 2025 – et a également entendu le DDPS au sujet de ses conclusions 
et de ses mesures.  
En 2025, il s’en est suivi d’autres auditions du DDPS et de l’AFF, ainsi que d’impor-
tantes demandes de renseignements écrits et la production de nombreux documents 
sur la base des droits à l’information des CdG.  
Enfin, la CdG-E a également profité de l’entretien annuel avec des représentantes et 
des représentants de RUAG MRO ainsi que du DDPS et de l’AFF, en vue de traiter le 

  

15 Cf. rapport annuel 2024 des Commissions de gestion et de la Délégation des Commissions 
de gestion des Chambres fédérales du 23.1.2025 (FF 2025 704), p. 23 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2020/1906/fr
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rapport du Conseil fédéral sur la réalisation des objectifs de l’année écoulée et le rap-
port annuel de RUAG MRO, pour poser des questions et obtenir des explications dans 
le cadre des présentes investigations. 
Investigations parallèles 
Parallèlement aux investigations approfondies de la CdG-E, d’autres enquêtes, tra-
vaux et audits ont été menés par RUAG MRO, le DDPS, l’AFF, le Conseil fédéral et 
le CDF. Ceux-ci concernent de façon marginale le domaine de compétence des CdG, 
et ne seront vraisemblablement achevés que dans le courant de l’année 2026.  
Il s’agit notamment de : 

- l’examen de la forme juridique de RUAG MRO par le Conseil fédéral 
(ch. 3.7) 
Sur la base des conclusions de l’audit du CDF sur la conformité des tran-
sactions concernant le char Léopard 1, le DDPS a décidé en février 2024 de 
vérifier si la forme juridique actuelle de RUAG MRO était encore appro-
priée. Une expertise a ensuite montré que la forme juridique actuelle ne cor-
respondait pas à la manière dont la Confédération gérait effectivement 
RUAG MRO. En novembre 2024, le Conseil fédéral a chargé le DDPS de 
lui présenter d’ici fin 2025 un projet destiné à la consultation concernant la 
modification de la loi fédérale sur les entreprises d’armement de la Confé-
dération16.  

- l’enquête du cabinet d’avocats NKF 
En réponse aux irrégularités constatées lors de l’achat de 100 chars Leo-
pard 1 et à la procédure pénale qui se déroule actuellement en Allemagne 
au sujet de l’affaire des pièces de rechange des chars Leopard 2, le conseil 
d’administration de RUAG MRO a mandaté en août 2023 le cabinet NFK 
pour mener une enquête de grande envergure17. L’accent est mis sur les 
relations commerciales du secteur « Ground » (systèmes terrestres) ainsi 
que d’autres domaines de RUAG MRO, comme la vente, l’achat et le ma-
nagement. Le passé du groupe RUAG MRO, avec sa division « Defense » 
(en particulier les systèmes terrestres), est également mis en lumière. L’en-
quête doit couvrir toutes les phases du processus de vente. Il s’agit de véri-
fier si les activités commerciales sont conformes aux directives et aux pro-
cessus internes ainsi qu’aux lois et aux normes de gouvernance applicables, 
et si les différents conseils d’administration qui se sont succédé ont exercé 
ou ont pu exercer leurs responsabilités. L’enquête couvre également la pé-
riode précédant la création de RUAG MRO jusqu’en 2002. 
En menant cette enquête externe, RUAG MRO répond également aux re-
commandations formulées dans le rapport du CDF « Audit des éventuels 
aspects de fraude », à savoir examiner les éventuelles prétentions civiles et 

  

16 Communiqué de presse du DDPS du 20.2.2024 ; communiqué de presse du Conseil fédéral 
du 27.11.2024 et communiqué de presse du Conseil fédéral du 30.4.2025 

17 Communiqué de presse de RUAG MRO du 21.8.2023 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=100130
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103324
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/rvlVc32onz1H8HhGNg5gP
https://www.ruag.ch/fr/news/21-08-23/ruag-ouvre-une-enquete-externe
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la responsabilité de ses organes. L’enquête a notamment pour but de con-
server des preuves pour d’éventuelles procédures de ce type. Après la pu-
blication de l’audit du CDF sur les éventuels aspects de fraude, le proprié-
taire a également demandé au conseil d’administration de RUAG MRO de 
déposer des plaintes pénales sur la base des résultats de l’enquête et en cas 
de soupçons initiaux suffisants d’actes punissables, et d’examiner l’oppor-
tunité d’engager des actions civiles en dommages-intérêts, tout en évaluant 
notamment les possibles risques de procès. 

- l’audit du CDF no 25514 (audit transversal de la composition des organes 
de surveillance et de contrôle) 
L’objectif est d’évaluer si les organes de direction sélectionnés (conseils 
d’administration, de fondation ou d’institut) sont composés de manière adé-
quate et s’ils assument leurs tâches de manière efficiente et complète. L’exa-
men porte sur les profils d’exigences, la composition effective, la délimita-
tion des tâches par rapport aux tâches opérationnelles de la direction, 
l’exécution complète et efficiente des tâches, les indemnités et les frais. 
Neuf organes de direction, dont le conseil d’administration de RUAG MRO, 
font l’objet d’un examen approfondi. 

La CdG-E est arrivée à la conclusion que, dans le cadre de ses investigations, elle 
avait déjà suffisamment étudié les thèmes décrits au ch. 1.3, et qu’elle pouvait déjà 
formuler des recommandations correspondantes à l’intention du Conseil fédéral en 
vue d’améliorer la gestion et le pilotage de RUAG MRO par son propriétaire, sans 
attendre la publication des résultats des travaux parallèles en cours. La CdG-E se ré-
serve toutefois le droit de revenir ultérieurement sur les conclusions de son présent 
rapport après avoir pris connaissance de ces travaux.  
2 Instruments dont dispose le propriétaire pour piloter 

et surveiller RUAG MRO 

RUAG MRO est une société anonyme de droit privé. Comme mentionné au ch. 1.4, 
le Conseil fédéral se penche actuellement sur la forme juridique de RUAG MRO. 
Dans le cadre de cet examen, deux formes juridiques de droit public sont privilégiées : 
l’établissement de droit public et la SA de droit public régie par une loi spéciale. Pro-
posée par le CDF, l’option d’une réintégration au sein du DDPS est aussi à l’étude. 

Comme RUAG MRO est une SA de droit privé, les instruments de pilotage de droit 
privé ont par principe été appliqués pendant les années 2020 à 2025 : en l’occurrence, 
le pilotage de RUAG MRO était assuré par l’exercice des droits des actionnaires 
(art. 660 ss. du code des obligations18, cf. également art. 698 ss. CO concernant les 
droits de l’assemblée générale), la Confédération étant l’unique actionnaire de RUAG 
MRO.  

  

18 Loi fédérale du 30.3.1911 complétant le Code civil suisse (Livre cinquième : Droit des obli-
gations) (CO ; RS 220) 
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Toutefois, au fil des années, les bases légales relatives au pilotage ont subi, depuis la 
fondation de RUAG en 1998, plusieurs modifications, qui ont entraîné des adaptations 
du principe de pilotage de droit privé exposé ci-dessus.  

- L’art. 8, al. 5, de la loi sur l’organisation du gouvernement et de l’adminis-
tration19 enjoint au Conseil fédéral de fixer les objectifs stratégiques de cer-
taines entités devenues autonomes, comme RUAG MRO. Selon l’expertise 
commandée par le DDPS20, avant la dissociation du groupe RUAG, les ob-
jectifs stratégiques étaient conçus comme des directives pour les membres 
du conseil d’administration recevant des instructions de la part du Conseil 
fédéral. Avec la dissolution du groupe RUAG et sa dissociation en deux 
entités distinctes (RUAG MRO et RUAG International), les deux personnes 
concernées, qui avaient été élues au conseil d’administration en mars 2021, 
l’ont toutefois quitté en 2022. le conseil d’administration. 

- En 2012, le Parlement a obtenu des droits de participation plus importants : 

o Il peut dès lors charger le Conseil fédéral de fixer les objectifs 
stratégiques ou de les modifier (art. 28 de la loi sur le Parle-
ment21). 

o Le Conseil fédéral est alors tenu d’adresser périodiquement à 
l’Assemblée fédérale un rapport sur la réalisation des objectifs 
stratégiques (art. 148, al. 3bis, LParl). Il le fait chaque année au 
moyen du rapport qu’il remet aux commissions de surveillance 
concernant la réalisation des objectifs de RUAG MRO, lequel est 
traité en avril lors d’une séance commune des sous-commissions 
des CdG et des CdF à laquelle participe également les présidences 
des deux CPS. 

Les principaux instruments de pilotage du DDPS et de l’AFF, qui représentent con-
jointement les intérêts du propriétaire à l’égard de RUAG MRO, sont donc concrète-
ment :  

- la nomination du président ou de la présidente du conseil d’administration 
de RUAG MRO lors de l’assemblée générale22, 

- l’élection des autres membres du conseil d’administration lors de l’assem-
blée générale, 

- la décharge à l’assemblée générale, 

  

19 Loi fédérale du 21.3.1997 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration 
(LOGA ; RS 172.010) 

20 Expertise « Welche Rechtsform für die RUAG? » du Prof. Dr. Martin Dumermuth du 
18.11.2024, ch. 3.5, p. 13. L’expertise a été publiée en même temps que le communiqué 
de presse du Conseil fédéral du 27.11.2024. 

21 Loi du 13.12.2002 sur l’Assemblée fédérale (loi sur le Parlement, LParl ; RS 171.10) 
22 Le Conseil fédéral donne des instructions aux personnes qui représentent la Confédération 

en tant qu’actionnaire lors de l’assemblée générale. Celles-ci doivent voter conformément 
à ces instructions lors de l’assemblée générale. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1997/2022_2022_2022/fr
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103324
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103324
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/510/fr
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- les objectifs stratégiques, 

- les entretiens trimestriels avec le propriétaire et 

- les séances de préparation à ces entretiens, ainsi que 

- les obligations de RUAG MRO de faire rapport au propriétaire (sur cette 
base, le Conseil fédéral présente aux commissions de surveillance un rap-
port concernant la réalisation des objectifs). 

Pour une présentation générale des instruments de pilotage des entreprises proches de 
la Confédération, voir le ch. 2.1 du rapport de 2019 de la CdG-E sur l’affaire CarPos-
tal23. Dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise du 13 septembre 2006 et dans 
le rapport complémentaire du 25 mars 2009, le Conseil fédéral a fixé 37 principes 
directeurs à suivre qui exposent la mise en œuvre des instruments mentionnés24. Dans 
son rapport intitulé « La stratégie du propriétaire pour les entités de la Confédération 
devenues autonomes »25, en réponse au postulat 18.4274 de l’ancien conseiller aux 
États Fabio Abate, le Conseil fédéral a en outre établi des directives supplémentaires 
sur certains points importants comme les entretiens avec le propriétaire.  
3 Résultats des investigations de la CdG-E  

Le ch. 3 expose les conclusions de la CdG-E concernant tous les domaines théma-
tiques mentionnés au chiffre 1.3. Pour chaque thème, les constatations de la commis-
sion sont d’abord présentées, suivies à chaque fois de l’appréciation de la commission, 
y compris d’éventuelles recommandations au Conseil fédéral ou interventions parle-
mentaires.  
3.1 Prise en considération de la conformité dans les 

objectifs stratégiques 
3.1.1 Constatations 
Évolution des objectifs stratégiques depuis 2020 
À la suite de l’affaire CarPostal, le Conseil fédéral a décidé que les objectifs straté-
giques de toutes les entreprises proches de la Confédération devraient à l’avenir pré-
voir un système de gestion de la conformité26. Il s’est notamment appuyé sur le rap-
port d’experts sur le gouvernement d’entreprise de 2019. La conformité a été 

  

23 Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA – Considérations du point de vue de la 
haute surveillance parlementaire, rapport de la CdG-E du 12.11.2019 (FF 2020 6981, 
6992-6997) 

24 AFF : Gouvernement d’entreprise de la Confédération : Aperçu des 37 principes directeurs. 
Version du 7.8.2025 

25 La stratégie du propriétaire pour les entités de la Confédération devenues autonomes. Rap-
port du Conseil fédéral du 26.5.2021 en réponse au postulat Abate 18.4274 du 13.12.2018 

26 CdG-E : Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA : mise en œuvre des recomman-
dations de la CdG-E, rapport du 10.10.2025, ch. 4.10 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2020/1906/fr
https://www.efv.admin.ch/dam/fr/sd-web/tMOhd3v5ykeI/CG-Leitsaetze-f.pdf
https://www.efv.admin.ch/dam/fr/sd-web/tMOhd3v5ykeI/CG-Leitsaetze-f.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/66739.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/66739.pdf
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progressivement intégrée dans les objectifs stratégiques de toutes les entreprises 
proches de la Confédération au cours des années suivantes. 
En ce qui concerne les objectifs stratégiques de RUAG MRO, le Conseil fédéral s’est 
réservé le droit de procéder à des adaptations pendant la période stratégique en 
cours27. Toutefois, malgré les enseignements tirés de l’affaire CarPostal, il n’a pas 
adapté les objectifs stratégiques de RUAG MRO pour les années 2020-202328 pen-
dant la période stratégique encore en cours à l’époque. Il a intégré un objectif de con-
formité seulement en 2023 dans les objectifs stratégiques de RUAG MRO pour les 
années 2024-2027. L’objectif 7.3 prévoit depuis lors : « RUAG dispose d’un système 
de gestion des risques propre à l’entreprise fondé sur la norme ISO 31000 ainsi que 
d’un système de gestion de la conformité fondé sur la norme ISO 37301. Elle informe 
le propriétaire des principaux risques entrepreneuriaux et des priorités en matière de 
conformité29 » 
Le Conseil fédéral a pris la norme ISO pertinente comme indicateur pour mesurer la 
réalisation des objectifs30. En outre, il a procédé à un contrôle tous les quatre ans au 
moyen d’un audit indépendant, et les entreprises doivent fournir régulièrement au pro-
priétaire des informations sur les domaines clés du système de gestion de la confor-
mité31. 
Hormis la référence générale aux entretiens trimestriels avec le propriétaire, les ob-
jectifs stratégiques ne contiennent cependant pas de prescriptions plus précises sur la 
régularité et le degré de précision des rapports de RUAG MRO au propriétaire con-
cernant cet objectif. 
Situation actuelle 
RUAG MRO dispose d’un système de gestion de la conformité, qui ne répond toute-
fois pas encore aux exigences de la norme ISO correspondante. Dans son rapport d’au-
dit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO, le CDF a tout de même constaté que 
RUAG MRO avait fait contrôler par un prestataire externe son règlement d’organisa-
tion ainsi que d’autres directives relatives à la gouvernance, la gestion des risques et 
la conformité, et qu’un règlement d’organisation révisé était en vigueur depuis le 1er 
juin 2024. Le CDF a vérifié le respect du règlement d’organisation révisé dans le cadre 
des deux projets « Remplacement RITM » (remplacement du réseau intégré de télé-
communications militaires) et « Prolongation de l’utilisation des F/A-18 ». Il n’a 
constaté aucun écart par rapport aux compétences prescrites, contrairement à ce qui 
s’est passé pour les transactions relatives aux chars Léopard 132.  

  

27 Cf. ch. 8, al. 2, des objectifs stratégiques 2020-2023 ou le ch. 9 des objectifs stratégiques 
2024-2027. 

28 Objectifs stratégiques du Conseil fédéral assignés à RUAG MRO Holding SA pour la pé-
riode 2020 à 2023, du 23 octobre 2019 (FF 2022 1316) 

29 Objectifs stratégiques du Conseil fédéral assignés à RUAG MRO Holding SA pour les an-
nées 2024 à 2027, du 29.11.2023 (FF 2025 1518) 

30 CdG-E : Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA : mise en œuvre des recomman-
dations de la CdG-E, rapport du 10.10.2025, ch. 4.10 

31 CdG-E : Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA : mise en œuvre des recomman-
dations de la CdG-E, rapport du 10.10.2025, ch. 4.10, note de bas de page 133 

32 CDF : Audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO (audit 24143), rapport du 
14.10.2024, p. 22 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/1316/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1518/fr
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-et-pilotage-de-ruag-mro/
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RUAG MRO améliore actuellement sa conformité interne en se basant sur la norme 
ISO 37301, avec pour objectif d’achever ses travaux d’ici à la mi-2026. Un examen 
du système de gestion de la conformité par une société d’audit externe et indépendante 
est prévu pour le deuxième semestre 2026. De plus, dans ses objectifs straté-
giques 2025, RUAG a formulé, outre des objectifs financiers, des objectifs en matière 
de conformité afin de faire avancer le changement de culture interne. En application 
de ces objectifs, tous les collaborateurs et toutes les collaboratrices ont par exemple 
suivi des formations obligatoires en matière de conformité.  
3.1.2 Appréciation de la CdG-E 
La CdG-E regrette que, malgré les enseignements tirés à la suite de l’affaire CarPostal, 
le Conseil fédéral n’ait pas adapté les objectifs stratégiques de RUAG MRO pour les 
années 2020-2023 pendant la période stratégique encore en cours à l’époque. Elle au-
rait jugé adéquat que le Conseil fédéral intègre dès cette époque un système de gestion 
de la conformité dans les objectifs stratégiques de RUAG MRO. Cela lui aurait permis 
de souligner l’importance de la conformité pour la nouvelle entreprise dans les pre-
mières années qui ont suivi la dissociation de l’ancienne RUAG. 
La commission salue le fait que le Conseil fédéral ait intégré un objectif de conformité 
dans les objectifs stratégiques actuels de RUAG MRO. Cet ajout aux objectifs straté-
giques étant relativement récent, l’objectif est encore en phase de développement dans 
plusieurs entreprises proches de la Confédération. La commission se félicite en outre 
que RUAG MRO mette l’accent sur le développement de son système de gestion de 
la conformité depuis 2024. En effet, comme l’a montré en particulier l’audit du CDF 
sur les éventuels aspects de fraude, le système de gestion de la conformité de RUAG 
MRO était auparavant largement inefficace, ce qui, couplé à une « culture dou-
teuse »33, a permis à un cadre d’agir frauduleusement. 
La commission estime toutefois que des améliorations sont encore possibles en ce qui 
concerne la conception des objectifs stratégiques : les objectifs stratégiques sont, par 
nature, formulés de manière générale. C’est pourquoi, outre l’existence d’un système 
de gestion de la conformité fonctionnel au niveau de l’entreprise, la manière dont 
l’entreprise informe le propriétaire sur les questions de conformité ou dont le proprié-
taire recueille des informations sur ces questions est déterminante pour la surveillance 
et le pilotage par le propriétaire. 
Certes, les représentants du propriétaire et RUAG MRO ont mis en place des amélio-
rations en ce qui concerne le flux d’informations, comme expliqué au ch. 3.3 ci-après. 
La commission se demande toutefois si le propriétaire ne devrait pas édicter dans les 
objectifs stratégiques des prescriptions détaillées concernant l’information du proprié-
taire sur les structures, les efforts et les incidents relatifs à la conformité, afin de ga-
rantir une meilleure information du propriétaire de manière efficace et durable. 

  

33 CDF : Audit des éventuels aspects de fraude (audit 24192), rapport du 10.2.2025, ch. 2.4, 
p. 24 
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La CdG-E a déjà formulé une recommandation allant dans ce sens – à savoir que les 
objectifs stratégiques des entreprises proches de la Confédération concernant le sys-
tème de gestion des risques, le système de contrôle interne et le système de gestion de 
la conformité doivent également comporter des prescriptions relatives à l’information 
du propriétaire – dans son rapport de 2019 sur l’affaire CarPostal34. Le Conseil fédéral 
a rejeté cet aspect de la recommandation principalement au motif qu’une telle dé-
marche limiterait le champ d’action de la Confédération ou empièterait sur la respon-
sabilité de l’entreprise. Dans son deuxième rapport sur l’affaire CarPostal, le rapport 
du 10 octobre 2025 sur la mise en œuvre de ses recommandations, la CdG-E a expli-
qué dans quelle mesure elle pouvait suivre l’argumentation du Conseil fédéral. Elle a 
souligné que la responsabilité primaire de signaler au propriétaire les éventuels cas 
problématiques revenait aux organes dirigeants de l’entreprise, tout en exprimant son 
attente de voir le système de gestion de la conformité continuer à faire l’objet d’un 
contrôle externe régulier. Elle a prié le Conseil fédéral de veiller à ce que les services 
propriétaires abordent ce sujet au moins une fois par an avec les entreprises et s’infor-
ment à cette occasion de la mise en œuvre des recommandations issues des audits. Les 
conclusions des éventuels audits du CDF relatifs aux systèmes de gestion de la con-
formité devraient aussi être discutées dans ce cadre35. 
Compte tenu des conclusions de ses investigations approfondies sur la gouvernance 
de RUAG MRO par la Confédération, la commission réitère ici sa position. Elle es-
time que, même si les organes de direction des entreprises proches de la Confédération 
sont tenus d’informer le propriétaire, c’est aussi au Conseil fédéral de veiller à ce que 
les services propriétaires discutent régulièrement des questions de conformité avec 
l’entreprise. 
Pour la commission, il est en outre clair que le Conseil fédéral devrait tenir compte de 
cet aspect dans la surveillance et le pilotage de l’entreprise, indépendamment de la 
forme juridique qui sera choisie pour RUAG MRO (voir ch. 3.7).  
3.2 Élection du président ou de la présidente du conseil 

d’administration et pilotage de la composition du 
conseil d’administration 

Comme indiqué au ch. 2, l’assemblée générale élit le président ou la présidente du 
conseil d’administration de RUAG MRO ainsi que les autres membres du conseil 
d’administration. Le conseil d’administration propose à l’assemblée générale les per-
sonnes en question pour élection. En d’autres termes, comme la Confédération est 
l’actionnaire unique de RUAG MRO, elle décide non seulement de la présidence, mais 
aussi, en dernière instance, de la composition du reste du conseil d’administration. 
Au ch. 3.2.1, la commission fait état de ses constatations concernant le processus de 
nomination des membres du conseil d’administration, les documents sur lesquels se 

  

34 Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA – Considérations du point de vue de la 
haute surveillance parlementaire, rapport de la CdG-E du 12.11.2019 (FF 2020 6981, 
7109 [recommandation 10]) 

35 CdG-E : Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA : mise en œuvre des recomman-
dations de la CdG-E, rapport du 10.10.2025, ch. 4.10 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2020/1906/fr
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fonde ce processus (profils d’exigences) et les mesures prévues par le DDPS, l’AFF 
et RUAG MRO dans ce domaine, avant de les évaluer au ch. 3.2.2.  
3.2.1 Constatations 
Récemment, le conseil d’administration de RUAG MRO a été entièrement renouvelé. 
Le président actuel, Jürg Rötheli, occupe son poste depuis début 2025. Un membre a 
rejoint le conseil d’administration mi-2023, un autre début 2025, un autre mi-2025 et 
un autre encore fin 2025. De plus, le conseil d’administration prévoit de trouver deux 
membres supplémentaires d’ici l’assemblée générale ordinaire de 2026. 
Processus d’élection du président ou de la présidente du conseil d’administration et 
de composition du reste du conseil d’administration 
Durant la période sous revue, une commission de sélection mise en place par le DDPS 
s’est chargée du processus de sélection pour l’élection de la présidente ou du président 
du conseil d’administration, qui comprenait l’établissement d’une liste longue, puis 
d’une liste réduite de candidates et candidats ainsi que la sélection minutieuse de ces 
derniers au moyen d’entretiens et d’un assessment. 
Un prestataire de services RH externe a publié une mise au concours et fait une pré-
sélection (liste longue) parmi les candidatures reçues en tenant compte d’éventuelles 
propositions supplémentaires du DDPS. La commission de sélection a choisi des can-
didatures parmi cette liste (liste réduite) et procédé à des entretiens et à des as-
sessments avec les candidates et les candidats. Enfin, le chef ou la cheffe de départe-
ment s’est entretenu avec les personnes les plus aptes à remplir cette fonction avant 
que le DDPS ne propose une nomination au Conseil fédéral.  
Pour proposer une nomination au Conseil fédéral, il existe un modèle de l’Office fé-
déral du personnel, qui prévoit que la procédure de sélection, des explications sur la 
personne, la rémunération, les liens d’intérêts et une évaluation de la candidature doi-
vent figurer dans la proposition. Le Conseil fédéral a ensuite nommé la personne et 
chargé le DDPS, en tant que représentant du propriétaire, d’élire la personne concer-
née lors de l’assemblée générale. 
L’actuel président du conseil d’administration et son prédécesseur ont été élus selon 
un processus pratiquement identique. Toutefois, un prestataire de services RH externe 
différent a été sollicité à chaque fois et le précédent président du conseil d’adminis-
tration a été élu par le conseil d’administration de l’ancienne BGRB-Holding et non 
par le Conseil fédéral.  
Selon le DDPS, la procédure de nomination des autres membres du conseil d’admi-
nistration était/est en principe la même que pour l’élection du président ou de la pré-
sidente. Comme la Confédération est l’unique actionnaire de RUAG MRO, le DDPS 
et le conseil d’administration de RUAG MRO ont collaboré avant les nominations 
dans le cadre de la procédure susmentionnée. 
Il existe donc un processus standardisé pour la nomination des membres du conseil 
d’administration de RUAG MRO, qui est d’ailleurs également appliqué pour l’élec-
tion des présidents ou présidentes des conseils d’administration d’autres entreprises 
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proches de la Confédération. Ce processus n’a pas été adapté pour RUAG MRO de-
puis la dissociation (2020).  
Bases pour la composition du conseil d’administration : profils des membres du con-
seil d’administration 
Au cours de la période sous revue, la composition du conseil d’administration se ba-
sait sur un profil d’exigences général pour les membres du conseil d’administration 
de RUAG MRO, qui comprend également une section avec des exigences supplémen-
taires pour la présidence. 
Selon les déclarations du DDPS, le profil d’exigences de la présidente ou du président 
du conseil d’administration comprenait, outre les prescriptions du profil d’exigences 
général, d’autres exigences telles que :  

- une formation ou une formation continue dans le domaine technico-scienti-
fique ou dans la gestion d’entreprise, avec une longue expérience en tant 
que membre d’un conseil d’administration et d’une direction dans de 
grandes entreprises industrielles et une expérience de CEO en collaboration 
avec un propriétaire fort et influent, 

- une grande capacité à conseiller et à prendre des décisions sur des questions 
stratégiques, 

- un sens politique aigu, une bonne compréhension des attentes et des méca-
nismes politiques et sociétaux, 

- un style de conduite orienté vers l’économie de marché, l’international et 
les opportunités, 

- de solides connaissances en matière de finances, 
- une très bonne connaissance de la gestion du cycle de vie et de l’expérience 

dans les domaines de l’exploitation, de la réparation et de la maintenance, 
et 

- une bonne connaissance active d’une deuxième langue officielle. 
Selon les déclarations du DDPS, ces exigences envers le président ou la présidente 
n’étaient que partiellement consignées par écrit dans le profil d’exigences général. 
Il existait en outre six profils spécifiques pour les membres du conseil d’administra-
tion qui n’occupent pas la présidence : 

- Militaire ; 
- deux profils Industrie ; 
- Finances, controlling ; 
- RH, conformité ; 
- Réseau / Innovations / Politique. 

En ce qui concerne ces profils spécifiques, on peut dresser les constats suivants : ces 
profils sont très généraux. L’aspect de la conformité ne ressort pas explicitement : le 
profil « RH, conformité » semble être davantage axé sur les RH que sur la conformité. 
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Les profils « Industrie » et « Finance, controlling » présentent une teneur très simi-
laire. Le profil « Réseau / Innovations / Politique » semble à la fois peu concret et très 
exigeant, car il mentionne deux exigences qui ne semblent pas aller de pair (expé-
rience dans les domaines de l’innovation et des institutions publiques). Les différentes 
connaissances linguistiques exigées selon le profil (l’un exige de parler couramment 
l’allemand et le français, un autre de parler couramment l’allemand ou le français, un 
autre de parler couramment l’allemand en ayant des connaissances en français, un 
autre d’être de langue maternelle italienne ou française et parler couramment l’alle-
mand) ne permettent pas d’établir des catégories claires et semblent être attribuées 
aux différents profils sans véritable stratégie. De plus, les profils contiennent parfois 
des imprécisions. Ainsi, pour tous les profils, la nationalité suisse est inscrite comme 
exigence impérative dans la partie consacrée à l’expérience professionnelle. Les pro-
fils datent de 2020 et n’ont pas été adaptés depuis. 
Mesures prévues 
Le propriétaire a l’intention de suivre la recommandation formulée par le CDF dans 
son audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO et de charger un prestataire 
externe d’évaluer la capacité de fonctionnement du conseil d’administration, une fois 
que le conseil d’administration nouvellement formé sera constitué et que les processus 
de travail au sein du conseil d’administration seront rodés (milieu 2026). L’examen 
de la capacité de fonctionnement d’un conseil d’administration est un instrument de 
pilotage créé par le Conseil fédéral dans le cadre du rapport d’experts sur le gouver-
nement d’entreprise de 201936. 
Le DDPS et l’AFF estiment que l’examen régulier de la capacité de fonctionnement 
du conseil d’administration relève en principe de la responsabilité de ce dernier. De 
l’avis du DDPS et de l’AFF, les services propriétaires doivent toutefois se renseigner 
régulièrement pour savoir si un examen a eu lieu et – si nécessaire – faire en sorte que 
le conseil d’administration examine régulièrement sa capacité de fonctionnement et 
informe le propriétaire des résultats de cet examen. À cet effet, l’AFF examine actuel-
lement s’il y a lieu d’introduire un nouveau principe de gouvernement d’entreprise, 
qui exigerait des conseils d’administration qu’ils procèdent une fois par période à une 
auto-évaluation dont les résultats devraient être discutés avec le propriétaire. Elle a en 
outre abordé le thème de l’examen régulier de la capacité de fonctionnement du con-
seil d’administration en septembre 2025, lors de l’échange interdépartemental annuel 
des services propriétaires.  
3.2.2 Appréciation de la CdG-E 
La CdG-E estime que le processus de sélection est opportun, tant pour la présidence 
du conseil d’administration que pour les autres membres du conseil d’administration. 
Toutefois, une révision s’impose aussi bien pour les exigences envers le président ou 
la présidente du Conseil d’administration du profil d’exigences général que pour les 

  

36 Évaluation du gouvernement d’entreprise de la Confédération fondée sur l’analyse de quatre 
entreprises, rapport d’experts du 21.6.2019 

https://www.efv.admin.ch/dam/fr/sd-web/zVK9nxdLIIyr/Expertenbericht-CorpGov-Gesamtbericht-20190426-f.pdf
https://www.efv.admin.ch/dam/fr/sd-web/zVK9nxdLIIyr/Expertenbericht-CorpGov-Gesamtbericht-20190426-f.pdf
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six profils spécifiques du conseil d’administration. La commission s’étonne qu’au-
cune révision n’ait eu lieu depuis 2020. 
Par ailleurs, les exigences que le DDPS affirme appliquer lors de la sélection de la 
présidente ou du président du conseil d’administration ne figurent pas entièrement 
dans le paragraphe correspondant du profil d’exigences général. La commission es-
time que ces exigences devraient être consignées par écrit dans l’outil de travail per-
tinent. 
De même, les profils des autres membres du conseil d’administration doivent refléter 
intégralement les exigences principales et être rédigés avec précision. La commission 
estime notamment qu’il n’est pas opportun que les compétences spécifiques en ma-
tière de conformité n’aient actuellement que peu de poids dans les profils. Selon elle, 
une plus grande importance devrait être accordée aux compétences en matière de con-
formité. Compte tenu de la similitude entre les profils « Industrie » et « Finances, con-
trolling », la CdG-E est en outre d’avis que les différents profils doivent être affinés. 
Enfin, elle se demande si d’autres exigences, comme les connaissances linguistiques, 
ne devraient pas être définies pour l’ensemble du conseil d’administration, plutôt que 
d’être attribuées de manière apparemment arbitraire à différents profils. 

Recommandation 1 
Le Conseil fédéral est prié de réviser les profils des membres du conseil d’adminis-
tration de RUAG MRO. Il examinera notamment quels profils sont toujours d’actua-
lité et quels profils devraient être ajoutés, affinera les connaissances et les compé-
tences dans le domaine de la conformité et décrira les connaissances linguistiques de 
manière adéquate. 

La commission part du principe que l’audit transversal sur la composition des organes 
de surveillance et de contrôle du CDF (audit 25514), dont les résultats devraient pa-
raître début 2026 (voir ch. 1.4), permettra au CDF de tirer des enseignements supplé-
mentaires importants sur cette question, grâce à une comparaison transversale avec 
d’autres entreprises proches de la Confédération. Dans le cadre des investigations de 
la CdG-E, le DDPS s’est déjà déclaré prêt à examiner les profils des membres du 
conseil d’administration peu après la publication de l’audit du CDF. 
Par ailleurs, la CdG-E approuve les réflexions de l’AFF visant à appliquer à toutes les 
entreprises proches de la Confédération, par le biais de mesures supplémentaires telles 
que l’introduction d’un nouveau principe directeur en matière de gouvernement d’en-
treprise, les enseignements tirés du cas RUAG MRO concernant le contrôle du fonc-
tionnement du conseil d’administration et à veiller à ce que tous les services proprié-
taires de la Confédération mettent en œuvre ces mesures de manière uniforme. Elle 
invite le Conseil fédéral à l’informer du résultat de ces réflexions le moment venu.  
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3.3 Surveillance et pilotage par le propriétaire au moyen 
de formats d’entretiens permanents 

Le propriétaire et l’entreprise se rencontrent tous les trimestres dans le cadre des en-
tretiens avec le propriétaire. De part et d’autre, les participants et participantes se si-
tuent hiérarchiquement à un niveau élevé, et parfois très élevé. Les séances de prépa-
ration aux entretiens avec le propriétaire, qui ont également lieu tous les trimestres, 
sont organisées au niveau technique. Le Conseil fédéral a récemment exposé le dé-
roulement de ces séances et de ces entretiens dans son rapport en réponse au postu-
lat 18.4274 (« Stratégie du propriétaire pour les entités de la Confédération devenues 
autonomes ») de l’ancien conseiller aux États Fabio Abate37. 
Dans le cas de RUAG MRO, il existe un cadre de discussion permanent additionnel 
qui sert d’organe de coordination, d’anticipation et d’escalade entre le DDPS et 
RUAG MRO : les entretiens semestriels avec les bénéficiaires de prestations. Ces en-
tretiens ont lieu, car, en vertu de l’art. 1, al. 1, de la loi fédérale sur les entreprises 
d’armement de la Confédération38, RUAG MRO doit servir à garantir l’équipement 
de l’armée suisse, et, selon l’objectif 5.2 des objectifs stratégiques 2020-2023 et 2024-
2027, environ 80 % de son chiffre d’affaires doit être réalisé avec l’armée suisse. 
Ainsi, entre la Confédération et RUAG MRO, il y a non seulement une relation de 
propriétaire, mais aussi une relation de bénéficiaire-fournisseur fortement marquée. 
Tandis que le DDPS (SG-DDPS) et le Département fédéral des finances (représenté 
par l’AFF) assurent le pilotage selon le modèle de propriétaire dit dual, seul le DDPS 
(SG-DDPS, Groupement Défense et armasuisse) entretient une relation de prestations 
avec RUAG MRO. Le SG-DDPS anime les entretiens semestriels avec les bénéfi-
ciaires de prestations, mais l’échange a lieu avant tout entre RUAG MRO, le Groupe-
ment Défense et armasuisse. L’AFF n’a aucun rôle à jouer en ce qui concerne la rela-
tion de prestation. 
Aux ch. 3.3.1 et 3.3.2, la commission expose ses conclusions concernant la surveil-
lance et le pilotage de RUAG MRO par le propriétaire au moyen des entretiens avec 
le propriétaire, des séances de préparation à ces entretiens et des entretiens semestriels 
avec les bénéficiaires de prestations.  
3.3.1 Constatations 
Information concernant les « projets et événements qui ont une grande portée pour 
l’entreprise et sur le plan politique » lors des entretiens avec le propriétaire 
Dans le cadre de la participation parlementaire à la définition des objectifs stratégiques 
pour les entités devenues autonomes, les CPS ont recommandé en août 2023 d’adapter 
l’objectif relatif au rapport de RUAG MRO au propriétaire. Le DDPS (et par la suite 
le Conseil fédéral) a suivi cette recommandation et a complété l’objectif 8.2 en 2023 
pour la période stratégique 2024-2027 comme suit (en italique) : 

  

37 La stratégie du propriétaire pour les entités de la Confédération devenues autonomes. Rap-
port du Conseil fédéral du 26.5.2021 en réponse au postulat Abate 18.4274 du 13.12.2018 

38 Loi fédérale du 10.10.1997 sur les entreprises d’armement de la Confédération (LEAC, 
RS 934.21) 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/66739.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/66739.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/1202_1202_1202/fr
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Objectif 8.2 : RUAG informe, en temps opportun et de manière adéquate, les services 
assumant le rôle de propriétaire des projets et des événements survenus au sein du 
groupe qui ont une grande portée pour l’entreprise et sur le plan politique ou qui sont 
susceptibles d’influer considérablement ou d’empêcher la réalisation des objectifs 
stratégiques. Elle informe lesdits services avant toute annonce publique. 
Une fois par an, les services propriétaires mettent les principaux risques de RUAG 
MRO à l’ordre du jour des entretiens avec le propriétaire. Avant même l’adoption des 
objectifs stratégiques 2024-2027 au 1er janvier 2024, des projets ou des événements 
particuliers qui ont une grande portée pour l’entreprise et sur le plan politique ont été 
abordés lors des entretiens trimestriels avec le propriétaire, en plus des points standard 
à l’ordre du jour concernant le reporting trimestriel, les perspectives commerciales et 
les projets clés. 
Ce qui est aujourd’hui clairement réglementé n’a pas toujours fonctionné correcte-
ment dans le passé, comme le montrent les exemples de l’encadré ci-dessous. 

Exemples de communication insuffisante entre RUAG MRO et les services proprié-
taires concernant des événements et des projets politiquement sensibles 
Demande d’exportation de 96 chars Leopard 1 vers l’Allemagne début 2023 
Les investigations menées par la CdG-E en 2023 et 2024 concernant la demande d’ex-
portation de 96 chars Leopard 1 vers l’Allemagne début 2023, qui était très contro-
versée sur le plan politique, ont montré que RUAG avait correctement suivi la procé-
dure ordinaire auprès du SECO prévue pour ce type d’exportations. De même, le 
propriétaire (c’est-à-dire son représentant, le DDPS) avait été informé depuis le 
19 janvier 2023 de l’intention de RUAG MRO de vendre ce matériel militaire à 
Rheinmetall. Le CDF a confirmé ces éléments dans son audit de la conformité des 
transactions concernant le char Leopard 1.  
Deux entretiens trimestriels avec le propriétaire ont eu lieu pendant la période entre le 
début de la mise en œuvre de ce projet d’exportation et la décision négative du Conseil 
fédéral. Les investigations de la commission ont montré que le projet n’avait pas été 
abordé lors du premier de ces entretiens et qu’il ne l’avait été que marginalement lors 
du second. De ce qu’en sait la CdG-E, le Conseil fédéral a pris formellement connais-
sance de la demande d’exportation politiquement sensible au plus tard le 21 juin 2023, 
lorsqu’il a traité une première fois la demande d’exportation formelle, et au plus tôt 
fin avril / début mai 2023, lorsque la demande d’exportation formelle a été soumise 
au DEFR. 
Respect par RUAG GmbH des directives suisses en matière d’exportation 
L’audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO effectué par le CDF a montré que 
le respect par RUAG GmbH (la filiale allemande) des directives suisses en matière 
d’exportations n’était pas garanti, contrairement à ce qui est prévu dans les objectifs 
stratégiques.  
L’objectif 7.4 des objectifs stratégiques pour les années 2024-2027 prévoit que, indé-
pendamment du lieu d’implantation de ses unités, RUAG MRO harmonise son acti-
vité avec les principes de la politique extérieure suisse, et que les unités implantées à 
l’étranger respectent les principes de la législation suisse sur le contrôle des exporta-
tions. Quant aux directives suisses en matière d’exportation, elles prévoient que le 
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client directement livré doit remettre une attestation d’intégration pour les exporta-
tions d’éléments d’assemblage de matériel de guerre afin d’éviter que ces derniers 
soient réexportés tels quels dans d’autres pays (potentiellement critiques).  
Selon les constatations du CDF, étant donné que la loi allemande n’exige pas d’attes-
tation d’intégration, RUAG GmbH n’a pas demandé une telle confirmation. Le CDF 
a également constaté que, dans son rapport sur la réalisation des objectifs straté-
giques 2023, le conseil d’administration de RUAG avait néanmoins jugé que l’objec-
tif du respect des directives suisses en matière d’exportations dans le monde entier 
avait été entièrement atteint39. 

Dans le cadre des investigations de la CdG-E, le DDPS a souligné que la formulation 
de l’objectif relatif aux événements ou projets politiquement sensibles laissait en-
tendre qu’il revenait à l’entreprise, et plus précisément à son conseil d’administration, 
d’annoncer le plus tôt possible ce type de sujet. 
Information sur les questions de conformité lors des entretiens avec le propriétaire 
Jusqu’à la fin de l’année 2023, le propriétaire n’a pas systématiquement demandé des 
informations sur les incidents liés à la conformité ou sur la mise en place des directives 
relatives à la conformité lors des entretiens. Depuis début 2024, les services proprié-
taires demandent à RUAG MRO de leur présenter, lors des entretiens avec le proprié-
taire, la liste mise à jour des mesures concernant la gouvernance et la conformité. 
Cette liste est progressivement devenue un instrument de controlling permettant aux 
services propriétaires d’accompagner l’amélioration du système de gestion de la con-
formité. Les aspects liés à la conformité ont dès lors été de plus en plus abordés lors 
des entretiens avec le propriétaire : 
Autres aspects des entretiens avec le propriétaire et de leurs réunions préparatoires 
Les entretiens avec le propriétaire ont également évolué sur d’autres aspects : jusqu’en 
2024, le rapport portait sur la marche des affaires et sur différents indicateurs. Depuis 
l’entretien avec le propriétaire du 4e trimestre 2024, les services propriétaires ont im-
posé à RUAG MRO, en plus du rapport trimestriel, une série d’objectifs et de valeurs 
clés dont RUAG MRO doit rendre compte. Ces objectifs et valeurs clés ont été définis 
à partir des objectifs stratégiques du Conseil fédéral assignés à RUAG MRO pour les 
années 2024-2027. Le DDPS estime qu’il pourra fournir des informations sur l’effi-
cacité de cette mesure en avril 2026, en même temps que le rapport du Conseil fédéral 
aux commissions de surveillance sur la réalisation des objectifs stratégiques pour 
RUAG MRO pour l’exercice 2025. 
Cette évolution des entretiens avec le propriétaire correspond à une recommandation 
du CDF issue de son audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO. Le CDF a 
constaté que, jusqu’à l’audit du 14 octobre 2024, le conseil d’administration de RUAG 
MRO n’évaluait qu’une fois par an la réalisation des objectifs stratégiques, à l’excep-
tion de l’objectif financier, et qu’il en rendait compte au propriétaire au même rythme. 
Le CDF recommande que le conseil d’administration de RUAG MRO et les services 
propriétaires évaluent tous les trimestres, dans le cadre des entretiens avec le proprié-
taire, les progrès réalisés au moins pour les six indicateurs opérationnels (indicateurs 
  

39 CDF : Audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO (audit 24143), rapport du 
14.10.2024, ch. 4.2 

https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-et-pilotage-de-ruag-mro/
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clés de performance) que RUAG MRO, le Groupement Défense, armasuisse et les 
services propriétaires ont définis pour évaluer quantitativement et qualitativement la 
réalisation des objectifs fixés pour les années 2019 à 202340. 
Dans le cadre des investigations menées par la CdG-E, le DDPS et l’AFF ont en outre 
confirmé leur intention d’utiliser davantage les séances de préparation des entretiens 
avec le propriétaire pour mener une large discussion sur des points techniques, sur la 
base de laquelle les thèmes pertinents pour chaque entretien seront ensuite définis. À 
la fin de 2025, l’AFF a indiqué qu’elle réévaluerait la structure, le temps à consacrer, 
la composition et le contenu des séances de préparation. 
Utilisation des entretiens semestriels avec les bénéficiaires de prestations 
Dans son audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO d’octobre 2024, le CDF a 
également émis des recommandations concernant l’utilisation des entretiens semes-
triels avec les bénéficiaires de prestations : les services propriétaires devraient jouer 
leur rôle d’intermédiaire entre armasuisse, le Groupement Défense et RUAG MRO de 
manière plus proactive. À cette fin, les procès-verbaux des entretiens semestriels avec 
les bénéficiaires de prestations devraient être plus précis. En outre, le propriétaire de-
vrait déterminer quels sont les projets cruciaux en matière de politique de sécurité et 
examiner suffisamment tôt la possibilité d’une attribution directe à RUAG MRO. 
Les investigations approfondies de la CdG-E ont montré que le DDPS a commencé à 
mettre en œuvre ces recommandations après l’établissement du rapport du CDF (oc-
tobre 2024) et que, depuis lors, il a entrepris des réflexions fondamentales sur la col-
laboration et la répartition des rôles entre le bénéficiaire de prestations (Groupement 
Défense), le commanditaire de prestations (armasuisse) et le fournisseur de prestations 
(RUAG MRO). Afin d’utiliser les entretiens semestriels avec les bénéficiaires de pres-
tations pour anticiper et gérer les conflits et d’intégrer plus tôt RUAG MRO dans le 
processus d’acquisition, le DDPS a mis en place différents groupes de travail et lancé 
divers projets qui doivent préciser les rôles des unités organisationnelles du DDPS 
mentionnées ci-dessus et fixer la contribution que RUAG MRO doit apporter à la ca-
pacité de défense. Il s’agit de : 

- la stratégie de partenariat entre RUAG et le DDPS, actuellement à l’état de 
projet, qui vise à concentrer l’activité commerciale de RUAG MRO sur son 
principal client, à savoir l’armée ; 

- la nouvelle stratégie en matière de politique d’armement du Conseil fédéral 
du 20 juin 202541, qui institue encore davantage RUAG MRO comme par-
tenaire prioritaire et comme réserve industrielle de l’armée ; 

  

40 CDF : Audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO (audit 24143), rapport du 
14.10.2024, ch. 3.4 

41 Évolution de la politique en matière d’armement de la Suisse. Stratégie en matière de poli-
tique d’armement du Conseil fédéral du 20.6.2025 (FF 2025 2151) 

https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-et-pilotage-de-ruag-mro/
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2151/fr
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- la nouvelle conception des conventions de prestations (service level agree-
ments, SLA) pluriannuelles42, destinée à simplifier l’élaboration des con-
trats et à augmenter la sécurité de la planification pour RUAG MRO (con-
clues d’ici à la fin 2025) ; et  

- deux sous-projets pour mieux intégrer RUAG MRO dans la planification 
des capacités de l’armée (conclusion d’ici à la fin 2025)  

3.3.2 Appréciation de la CdG-E 
Entretiens avec le propriétaire et réunions de préparation 
La commission prend acte du fait que les services propriétaires ont reconnu qu’un 
pilotage plus étroit de RUAG MRO dans le cadre des entretiens avec le propriétaire 
était nécessaire et possible. Elle salue les mesures déjà prises par le DDPS et l’AFF 
pour développer les entretiens avec le propriétaire et s’informera en temps voulu au-
près de l’AFF des résultats de l’évaluation de cette dernière des réunions de prépara-
tion et des entretiens avec le propriétaire. 
Sur un point, la commission s’interroge sur l’opportunité de l’approche des services 
propriétaires. Sur un deuxième point, elle juge leur approche insuffisante : première-
ment, la commission se demande s’il est suffisant d’aborder les principaux risques de 
RUAG MRO une fois par an. Elle estime que cette pratique devrait être remise en 
question dans le cadre des travaux en cours visant à améliorer la surveillance et le 
pilotage de RUAG MRO par son propriétaire. Elle recommande en outre d’aborder 
plus souvent les risques principaux à l’avenir, comme cela s’est produit en 2024 selon 
le rapport confidentiel du Conseil fédéral sur la réalisation des objectifs 2024 de 
RUAG MRO43. Deuxièmement, la commission est d’avis que les projets et les évé-
nements au sein du groupe qui ont une grande portée pour l’entreprise et sur le plan 
politique devraient être régulièrement abordés lors des entretiens avec le propriétaire. 
Selon la CdG-E, il n’est pas opportun que le DDPS, en raison de la formulation de la 
prescription correspondante dans les objectifs stratégiques 2024-2027, considère qu’il 
incombe exclusivement à RUAG MRO d’aborder de tels projets et événements. Les 
représentants du propriétaire, à savoir le DDPS et l’AFF, sont responsables de la dé-
fense des intérêts du propriétaire. Les exemples cités au ch. 3.3.1 montrent que le pro-
priétaire ne peut pas se contenter d’attendre des informations de la part de l’entreprise, 
mais qu’il devrait intervenir activement dans le flux d’information et rechercher ex-
pressément les informations pertinentes pour la défense de ses intérêts. 
 
 

  

42 Les conventions de prestations font partie des contrats conclus entre RUAG MRO et arma-
suisse. Elles règlent les prestations de RUAG MRO pour l’entretien et la maintenance de 
quelque 125 systèmes de l’armée. RUAG MRO réalise ainsi un peu plus des trois quarts 
de son chiffre d’affaires avec l’armée suisse, qui représente à son tour environ 80 % de 
son chiffre d’affaires total. 

43 Rapport confidentiel du Conseil fédéral du 30.4.2025 sur la réalisation des objectifs straté-
giques de RUAG MRO Holding SA pour l’exercice 2024 à l’attention des Commissions 
de gestion et des Commissions des finances des Chambres fédérales, p. 14 
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Recommandation 2 
Le Conseil fédéral est prié de veiller à ce que les projets et les événements au sein de 
RUAG MRO qui ont une grande portée pour l’entreprise et sur le plan politique ou 
qui sont susceptibles d’influer considérablement sur les objectifs stratégiques ou d’en 
empêcher la réalisation soient régulièrement abordés lors des entretiens avec le pro-
priétaire. 
Sachant que le Conseil fédéral a déjà intégré un objectif correspondant dans les ob-
jectifs stratégiques pour les années 2024-2027, la commission recommande premiè-
rement de définir, en se fondant sur la pratique, les notions vagues utilisées dans l’ob-
jectif 8.2 à l’intention de RUAG MRO, par exemple en demandant au propriétaire de 
créer, à l’aide d’exemples, des catégories d’affaires dont il attend qu’elles soient abor-
dées par RUAG MRO lors des entretiens avec le propriétaire. Deuxièmement, la com-
mission recommande que le propriétaire s’attache activement à obtenir les informa-
tions nécessaires à la défense de ses intérêts. 

Entretiens avec les bénéficiaires de prestations 
En ce qui concerne les entretiens avec les bénéficiaires de prestations, la CdG-E salue 
l’évolution du format initiée par le DDPS sur la base de la recommandation du CDF, 
ainsi que le fait que le DDPS mène une réflexion de fond sur les rôles des différents 
acteurs et sur la collaboration dans l’acquisition d’armement en Suisse. 
En effet, ces dernières années, la commission est arrivée à la conclusion, et pas seule-
ment dans le présent dossier, que les rôles d’armasuisse, du Groupement Défense et 
de RUAG MRO nécessitaient d’être clarifiés et affinés44. Il est nécessaire d’inclure 
de façon précoce et dans un esprit de coopération et d’ouverture ces trois acteurs, mais 
aussi le DDPS, le Conseil fédéral et les commissions parlementaires compétentes, 
dans les phases pertinentes de l’acquisition d’armements en Suisse, pour relever les 
défis actuels (excédent de la demande, évolution technologique, déclassement des 
commandes suisses) en matière d’acquisition d’armements. Cela va de l’évaluation 
des besoins à la fabrication des armements en passant par l’acquisition proprement 
dite. Seule la participation de tous les acteurs permettra de relever ces défis. À cet 
égard, la commission tient à souligner que l’inclusion de voix et d’acteurs supplémen-
taires dans les différentes étapes du processus ne doit pas conduire à une helvétisation 
inutile rendant les projets d’acquisition coûteux et difficilement réalisables.      
  

44 Cf. par ex. le point concernant les directives pour armasuisse et le pilotage dans le processus 
d’acquisition (rapport annuel 2025 des CdG et de la DélCdG). 
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3.4 Attitude du propriétaire face aux signalements de 
problèmes par des acteurs externes  

3.4.1 Constatations 
Bases 
L’attitude face aux signalements émanant de lanceurs d’alerte est réglementée pour la 
Confédération à l’art. 22a de la loi sur le personnel de la Confédération45. Les em-
ployées et employés de la Confédération sont tenus de dénoncer aux autorités de pour-
suite pénale, à leurs supérieurs ou au CDF tous les crimes et délits poursuivis d’office 
dont ils ont eu connaissance ou qui leur ont été signalés dans l’exercice de leur fonc-
tion par des personnes travaillant au sein de leur organisation ou des tiers externes. Ils 
ont également le droit de signaler au CDF, en sa qualité de service de signalement de 
la Confédération, les autres irrégularités dont ils ont eu connaissance ou qui leur ont 
été signalées dans l’exercice de leur fonction. Une plateforme externe sécurisée 
(www.whistleblowing.admin.ch) est disponible à cet effet. Les lanceurs et lanceuses 
d’alerte peuvent y communiquer des informations de manière anonyme et protégée et 
joindre des annexes. 
En ce qui concerne RUAG MRO, la nécessité de disposer d’une solution de signale-
ment opérationnelle fait partie intégrante du système de gestion de la conformité, tel 
que celui-ci est exigé dans les objectifs stratégiques depuis la période straté-
gique 2024-2027 (cf. ch. 3.1). 
Signalement au sein de l’ancien groupe RUAG en 2019 
Dans le cadre de son audit des éventuels aspects de fraude, le CDF a constaté qu’un 
lanceur d’alerte avait signalé en août 2019 à la cheffe du DDPS et au président du 
conseil d’administration de RUAG Holding SA – ancienne dénomination de RUAG 
MRO Holding SA – de manière très précise des transactions frauduleuses concernant 
des pièces de rechange des chars Leopard 1 et 2. D’un point de vue chronologique, 
l’incident remonte donc à la période précédant la dissociation du groupe RUAG, avant 
même que RUAG MRO n’existe en tant que telle. La lettre contenait des informations 
concrètes sur les activités frauduleuses d’un cadre de RUAG Holding SA. 
Au sein de RUAG Holding SA, le CEO de l’époque a informé différents cadres du 
signalement le jour même où celui-ci a été fait. Le supérieur du cadre concerné par le 
signalement lui a transmis le signalement. Le cadre mis en cause a répondu par écrit 
aux accusations ; ses explications ont été reprises en grande partie par la direction et 
envoyées le lendemain à l’ensemble du conseil d’administration de RUAG Holding 
SA, en tant que prise de position officielle, et transmises également au SG-DDPS46. 
RUAG Holding SA n’a mené aucune enquête supplémentaire ni aucune enquête in-
dépendante et s’est contentée de la prise de position du cadre mis en cause, bien que, 
dans celle-ci, les principaux reproches concernant la vente de matériel à des prix in-
férieurs à ceux du marché ne soient pas réfutés. 

  

45 Loi sur le personnel de la Confédération du 21.3.2000 (LPers ; RS 172.220.1) 
46 CDF : Audit des éventuels aspects de fraude (audit 24192), rapport du 10.2.2025, ch. 2.4 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2001/123/fr
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/eventuels-aspects-de-fraude/
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La manière dont RUAG Holding SA a traité ce signalement de 2019 et la question 
d’éventuels aspects de droit pénal ou civil ainsi que les questions d’une éventuelle 
responsabilité des organes font également partie du mandat d’enquête du cabinet NKF 
(voir ch. 1.4), raison pour laquelle ils ne seront pas traités ici. 
Du point de vue de la haute surveillance, il est surtout important de savoir comment 
le DDPS a traité ce signalement. Selon les renseignements dont dispose la CdG-E, le 
DDPS part du principe que le signalement initial lui a également été transmis en copie, 
mais il n’y a pas de trace de la lettre dans les archives du DDPS. Selon ses propres 
déclarations, le DDPS a ensuite demandé au conseil d’administration de RUAG Hol-
ding SA, en sa qualité d’interlocuteur compétent, comment il convenait d’évaluer ce 
signalement et a reçu la prise de position de RUAG Holding SA. Selon ses dires, le 
DDPS a pris acte de cette prise de position sans mener sa propre enquête. Dans ses 
archives, il ne trouve toutefois plus aucune trace de ce courriel, dont il est établi qu’il 
a été transmis47. Comme la personne qui a reçu le courriel au sein du SG-DDPS ne 
travaille plus pour le DDPS depuis longtemps, il n’a pas été possible, pour le DDPS, 
de reconstituer entièrement dans le cadre des investigations de la CdG-E la manière 
dont il avait traité cette information à l’époque. 
Le DDPS ne voit aucune erreur dans sa démarche de l’époque, même s’il reconnaît a 
posteriori, selon les informations dont dispose la CdG-E, que des investigations sup-
plémentaires auraient été utiles. Il souligne en effet que le signalement de 2019 men-
tionné ne concernait pas une fonction au sens de l’art. 22 a LPers, mais une activité 
de RUAG Holding SA, raison pour laquelle c’est le groupe RUAG Holding SA qui 
en était responsable. Deuxièmement, le DDPS estime que la procédure qu’il a suivie 
– se renseigner auprès du conseil d’administration de RUAG Holding SA et, une fois 
que ce dernier a levé l’alerte, en prendre connaissance – était correcte, en particulier 
compte tenu de la forme juridique de droit privé de RUAG Holding SA. 
Mesures prises suite à l’audit du CDF 
RUAG MRO dispose depuis 2020 d’un service pour recevoir les signalements. Une 
plateforme baptisée « lntegrity Line » permet aux collaborateurs et collaboratrices 
ainsi qu’aux tiers de signaler les irrégularités et les infractions suspectées ou obser-
vées, de manière anonyme s’ils le souhaitent. RUAG MRO indique que les messages 
sont vus et traités exclusivement par les spécialistes de RUAG désignés à cet effet au 
sein de l’équipe de conformité. 
L’AFF reconnaît la nécessité de sensibiliser davantage les entités devenues autonomes 
et les services propriétaires au traitement correct des signalements : ceux qui concer-
nent les entreprises devraient être portés à la connaissance du service de signalement 
défini dans le système de gestion de la conformité. Les signalements concernant les 
services propriétaires doivent être systématiquement transmis au CDF. L’AFF a sen-
sibilisé les services propriétaires à ce sujet lors de l’échange interdépartemental de 
septembre 2025. 

  

47 Le courriel correspondant dans la boîte d’envoi de RUAG Holding SA prouve cet état de 
fait. 
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Le DDPS a laissé entrevoir que l’examen de la forme juridique de RUAG MRO serait 
l’occasion de vérifier s’il y avait lieu de régler l’attitude à adopter en cas de signale-
ment et, le cas échéant, de définir comment il faudrait le faire. L’objectif est de per-
mettre aux services propriétaires d’assumer plus largement leurs responsabilités en 
matière de surveillance.  
3.4.2 Appréciation de la CdG-E 
La commission évalue comme suit le traitement du signalement de 2019. Étant donné 
qu’il s’agissait d’une information concernant les affaires opérationnelles de RUAG 
Holding SA, le DDPS a réagi en principe correctement dans un premier temps en se 
renseignant auprès du conseil d’administration, même si force est de constater a pos-
teriori que les propos rassurants du conseil d’administration n’étaient pas fiables.  
La commission a toutefois du mal à comprendre que, en 2019, le DDPS n’ait pas été 
en mesure d’identifier ce qui a sauté aux yeux du CDF lors de son audit des éventuels 
aspects de fraude : la prise de position de la direction, que le conseil d’administration 
a envoyée au DDPS, n’infirmait pas le principal reproche du signalement, à savoir la 
vente de matériel à des prix nettement inférieurs à ceux du marché. À la connaissance 
de la commission, le DDPS n’a jamais abordé ce signalement dans le cadre d’un en-
tretien avec le propriétaire. Du point de vue de la commission, le traitement systéma-
tique des signalements internes à RUAG concernant des affaires d’une certaine im-
portance lors des entretiens avec le propriétaire pourrait être un instrument approprié 
pour éviter une situation comme celle de 2019. D’autant plus que, dans le domaine de 
l’armement, il existe un certain risque de corruption, par exemple lors de la négocia-
tion d’affaires compensatoires. 

Recommandation 3 
Le Conseil fédéral est prié de veiller à ce que les signalements internes à RUAG con-
cernant des affaires d’une certaine importance soient abordés lors des entretiens tri-
mestriels avec le propriétaire.  

Avec le recul, il y a lieu de constater que le signalement de 2019 n’a jamais été vrai-
ment clarifié ni par RUAG Holding SA (ancienne dénomination de RUAG MRO) ni 
par le DDPS. S’agissant du DDPS, il convient en outre de porter un regard critique 
sur la gestion des documents et, plus précisément, sur l’absence de traçabilité au sein 
des systèmes du DDPS dans le cas d’espèce. 
Le cas présent montre que, dans les entreprises proches de la Confédération qui pro-
posent également leurs prestations sur le marché, la thématique des signalements doit 
être prise au sérieux. La commission salue donc aussi les mesures prises ou envisagées 
par RUAG MRO, l’AFF et le DDPS. Elle estime qu’il est important de rappeler l’exis-
tence de la plateforme pour les lanceurs d’alerte du CDF, sur laquelle le personnel de 
la Confédération et les particuliers peuvent signaler anonymement les comportements 
dommageables au sein de l’administration fédérale, d’organisations proches de la 
Confédération ou de bénéficiaires de subventions. La plateforme du CDF présente 
l’avantage d’être indépendante aussi bien à l’égard des entreprises proches de la Con-
fédération que de l’administration fédérale. 
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Recommandation 4 
Le Conseil fédéral est prié de veiller à ce que la possibilité de faire des signalements 
via la plateforme indépendante du CDF pour les lanceurs d’alerte soit mieux connue 
du personnel des entités devenues autonomes.   
3.5 Rapports du propriétaire aux commissions de 

surveillance 
Le Conseil fédéral pilote les entités devenues autonomes (si cela s’avère opportun) au 
moyen d’objectifs stratégiques (art. 8, al. 5, LOGA) et adresse un rapport à l’Assem-
blée fédérale sur la réalisation des objectifs stratégiques (art. 148, al. 3bis, LParl), sur 
la base de l’évaluation de la réalisation des objectifs effectuée par le conseil d’admi-
nistration de l’entité autonome concernée. 
Les commissions de surveillance examinent chaque année, au printemps, les rapports 
du Conseil fédéral sur la réalisation des objectifs des principales unités devenues auto-
nomes, dont RUAG MRO. 
Concrètement, les sous-commissions compétentes des deux CdG et des deux CdF 
ainsi que les présidences des CPS entendent, lors d’une séance commune, les cheffes 
ou chefs de département compétents ainsi que la direction des entreprises concernées. 
Ce procédé vise à évaluer en particulier si le Conseil fédéral défend de manière ap-
propriée les intérêts de la Confédération en sa qualité de propriétaire. 
Aux ch. 3.5.1 et 3.5.2, la commission expose ses conclusions concernant le rapport du 
propriétaire aux commissions de surveillance concernant RUAG MRO pour les an-
nées 2024 et 2025.  
3.5.1 Constatations 
Rapport du Conseil fédéral au printemps 2024 sur la réalisation des objectifs de 
RUAG MRO en 2023 
Le conseil d’administration de RUAG MRO a estimé que l’entreprise avait réalisé ses 
objectifs à hauteur de 83 % en 2023. Selon son évaluation, 25 objectifs étaient « tota-
lement atteints », 4 « partiellement atteints » et un « non atteint ». Ce faisant, il a 
donné une meilleure évaluation que la direction pour trois objectifs. Pour le reste, il a 
validé l’évaluation de la direction. Les services propriétaires quant à eux ont accepté 
l’évaluation de la réalisation des objectifs donnée par le conseil d’administration de 
RUAG MRO dans leurs rapports aux commissions de surveillance, à une exception 
près. 
Dans son audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO, le CDF a critiqué tant le 
conseil d’administration de RUAG MRO pour ses rapports au propriétaire que le pro-
priétaire pour ses rapports aux commissions de surveillance au motif que ces deux 
rapports étaient clairement trop positifs. En conséquence, le CDF a recommandé aux 
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deux acteurs d’examiner plus attentivement l’évaluation de la réalisation des objectifs 
effectuée par l’organe précédent et de porter un regard critique sur cette évaluation48. 
Les services propriétaires n’étaient que partiellement d’accord avec cette recomman-
dation. Ils ont fait valoir que, dans le rapport annuel du Conseil fédéral sur la réalisa-
tion des objectifs, ils procédaient à une évaluation différenciée du contenu de chaque 
objectif et que même les évaluations positives étaient nuancées. Ils ont précisé qu’ils 
présentaient les résultats et les mettaient à l’ordre du jour des entretiens annuels avec 
les sous-commissions DFAE/DDPS des deux CdG, les sous-commissions 4 des CdF 
et les présidents ou présidentes des CPS. 
Outre les rapports globalement trop positifs, le CDF estime que l’information sur l’ob-
jectif concernant le respect des directives suisses en matière d’exportation par les fi-
liales de RUAG MRO en 2023 n’était pas appropriée dans le rapport 2024 du proprié-
taire aux commissions de surveillance (voir encadré au ch. 3.3.1). Bien que le respect 
des directives suisses en matière d’exportation n’ait pas été garanti pour la filiale al-
lemande, RUAG GmbH, contrairement aux prescriptions des objectifs stratégiques, 
le conseil d’administration de RUAG MRO a estimé, dans son rapport sur la réalisa-
tion des objectifs stratégiques 2023, que l’objectif concernant le respect des directives 
suisses en matière d’exportation dans le monde entier avait été totalement atteint. Le 
Conseil fédéral n’a pas abordé la pratique discutable de la filiale allemande dans son 
rapport de 2024 sur la réalisation des objectifs 2023 à l’attention des commissions de 
surveillance. 
Rapport du Conseil fédéral au printemps 2025 sur la réalisation des objectifs de 
RUAG MRO en 2024 
En avril 2025, le DDPS, en tant que service propriétaire compétent, a soumis au Con-
seil fédéral, comme d’habitude, sa proposition de rapport 2025 du Conseil fédéral sur 
la réalisation des objectifs de RUAG MRO en 2024. Quelques mois auparavant, le 
CDF avait clairement critiqué, dans son audit de la gestion et du pilotage de RUAG 
MRO (rapport d’octobre 2024, publié en février 2025), les rapports du Conseil fédéral 
aux commissions de surveillance, comme mentionné ci-dessus. Lorsque le CDF a pris 
connaissance de la proposition du Conseil fédéral élaborée par le DDPS en avril 2025, 
il a décidé de rédiger un corapport. 
Le DDPS a proposé au Conseil fédéral de considérer les objectifs concernant la ges-
tion des risques et la gestion de la conformité ainsi que les mesures visant à éviter la 
corruption comme « partiellement atteints », conformément au rapport du conseil 
d’administration de RUAG MRO. 
Dans son corapport, le CDF a en revanche demandé que ces deux objectifs soient 
considérés comme « non atteints », en invoquant les conclusions de son audit de la 
gestion et du pilotage de RUAG MRO. Il a en particulier fait valoir que les postes du 
service de conformité de RUAG MRO n’étaient pratiquement pas pourvus en 2024, 
avec pour conséquence une efficacité limitée de ce service. Et d’ajouter que les re-
commandations du CDF concernant la conformité, formulées lors d’un audit de 2016, 
n’avaient toujours pas été mises en œuvre en 2024. En outre, il a indiqué que ses audits 

  

48 CDF : Audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO (audit 24143), rapport du 
14.10.2024, ch. 3.4 

https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-et-pilotage-de-ruag-mro/
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réalisés en 2024 avaient confirmé les soupçons selon lesquels des actes potentielle-
ment répréhensibles (notamment la corruption) avaient causé des dommages considé-
rables (touchant les finances et la réputation) ces dernières années. Dans ces condi-
tions, il a estimé que considérer des objectifs comme « partiellement atteints » ne se 
justifiait pas et a exigé du Conseil fédéral, également dans un souci de transparence à 
l’égard de l’extérieur, qu’il envoie un signal en jugeant les deux objectifs mentionnés 
comme « non atteints ». 
Le DDPS a maintenu son évaluation, estimant notamment, en accord avec l’AFF, que 
l’évaluation « partiellement atteint » constituait un signal suffisant. Le Conseil fédéral 
a suivi la proposition du DDPS. 
Par ailleurs, la commission constate que, lorsque le Conseil fédéral se réfère aux ré-
sultats des audits du CDF dans son rapport confidentiel approfondi sur la réalisation 
des objectifs stratégiques pour RUAG MRO au cours de l’exercice 2024, il s’écarte 
parfois de manière équivoque du libellé des rapports du CDF. Le Conseil fédéral a 
fait rapport aux commissions de surveillances comme suit. 
« Le CDF a conclu dans son audit de la gestion et du pilotage à la nécessité, pour 
RUAG, de faire contrôler par une société externe ses directives relatives à la gouver-
nance, à la gestion des risques et à la conformité. Un nouveau règlement est entré en 
vigueur le 1er juin 2024. Le CDF a vérifié l’application stricte du règlement dans deux 
projets – Remplacement du réseau intégré de télécommunications militaires et Pro-
longation de l’utilisation des F/A-18 – sans constater de manquements aux prescrip-
tions relatives aux compétences décisionnelles, contrairement à ce qui s’est passé pour 
les transactions concernant les chars Leopard 149 ». 
Le CDF, quant à lui, a écrit (souligné par la commission) : 
« En réaction aux conclusions du CDF, le conseil d’administration a mandaté un ca-
binet d’avocats externe pour contrôler le règlement d’organisation ainsi que d’autres 
directives relatives à la gouvernance, la gestion des risques et la conformité, dans le 
but d’identifier les éventuelles ambiguïtés, le manque de bien-fondé et autres lacunes. 
En avril 2024, le cabinet d’avocats a estimé que le règlement d’organisation de RUAG 
MRO était “sensé et cohérent” et n’a proposé que peu de compléments. Le règlement 
révisé est entré en vigueur le 1er juin 2024. Le CDF a contrôlé le respect du règlement 
d’organisation pour les deux projets “Remplacement RITM” et “Prolongation de 
l’utilisation des F/A-18” et n’a pas constaté de manquements aux prescriptions rela-
tives aux compétences décisionnelles50. » 
Alors que les constatations du CDF se concentrent clairement sur le règlement d’or-
ganisation, qui régit les rôles et les compétences du conseil d’administration et de la 
direction, et que seul ce règlement est donc jugé sensé, les explications du Conseil 
fédéral prêtent à confusion, pouvant laisser entendre que toutes les directives de gou-
vernance, de gestion des risques et de conformité ont été validées en externe. 

  

49 Rapport confidentiel du Conseil fédéral du 30.4.2025 sur la réalisation des objectifs straté-
giques de RUAG MRO Holding SA pour l’exercice 2024 à l’attention des Commissions 
de gestion et des Commissions des finances des Chambres fédérales, p. 3 

50 CDF : Audit de la gestion et du pilotage de RUAG MRO (audit 24143), rapport du 
14.10.2024, ch. 3.1 

https://www.efk.admin.ch/fr/audit/gestion-et-pilotage-de-ruag-mro/
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En ce qui concerne le rapport que fait le Conseil fédéral de la critique de l’activité de 
la filiale allemande de RUAG MRO, la commission constate enfin que, en 2025, le 
Conseil fédéral a fait état de manière transparente des critiques du CDF concernant le 
rapport de l’année précédente. Le Conseil fédéral a en effet expliqué que RUAG 
MRO n’avait toujours pas demandé d’attestation d’intégration, notamment parce que 
les ventes concernées de RUAG GmbH étaient soumises aux prescriptions des régle-
mentations sur les éléments d’assemblage et que les pratiques de l’autorité allemande 
de contrôle des exportations en matière d’autorisation correspondaient à celles de la 
Suisse. Il a en outre indiqué que les applications militaires et civiles ne seraient livrées 
qu’à des partenaires commerciaux identifiés, sérieux et contrôlés selon les listes de 
sanctions de la Suisse, de l’Union européenne et des États-Unis. Ainsi, le Conseil 
fédéral a présenté de manière transparente la pratique commerciale discutable durant 
l’année sous revue et s’est inscrit dans une démarche de justification face aux cri-
tiques du CDF.  
Dans son rapport aux commissions de surveillance, le Conseil fédéral a en outre an-
noncé que les services propriétaires allaient examiner, en collaboration avec RUAG 
MRO et le SECO, la possibilité de mettre en œuvre la directive suisse relative aux 
attestations d’intégration pour les sites de RUAG MRO à l’étranger, et que les con-
clusions de cet examen seraient intégrées dans l’évaluation des objectifs pour l’exer-
cice 2025.  
3.5.2 Appréciation de la CdG-E 
Sur la base de ses investigations approfondies, la commission partage rétrospective-
ment l’avis du CDF selon lequel les rapports du Conseil fédéral aux commissions de 
surveillance avaient tendance à être trop positifs. Un rapport trop positif de l’exécutif 
au législatif nuit à la confiance entre les institutions. 
Par ailleurs, ce ne sont pas seulement le DDPS et l’AFF qui doivent être mis en cause, 
mais aussi le Conseil fédéral : lui aussi aurait dû remarquer que, après l’année difficile 
qu’a été 2023, un taux de réalisation des objectifs de plus de 80 % devait être trop 
positif. Néanmoins, ce taux a été repris dans le rapport du Conseil fédéral aux com-
missions de surveillance. Dans ses rapports aux commissions de surveillance sur la 
réalisation des objectifs des entités devenues autonomes, le Conseil fédéral est toute-
fois tenu de faire une évaluation indépendante et de ne pas simplement reprendre 
l’auto-évaluation des conseils d’administration de ces entreprises. Cette tâche est éga-
lement liée à la question des ressources disponibles au sein des services propriétaires 
(cf. ch. 3.6). 
Enfin, la CdG-E s’étonne également que, après la critique claire du CDF concernant 
le rapport sur l’exercice 2023, le Conseil fédéral n’ait pas suivi la proposition bien 
étayée du corapport du CDF concernant la proposition du Conseil fédéral élaborée par 
le DDPS du 28 avril 2025 au sujet du rapport 2024.  
La commission est consciente que le rapport sur la réalisation des objectifs 2024 de-
vait tenir compte des conclusions des rapports du CDF publiés peu avant. Bien que 
celles-ci aient été publiées en 2024 et 2025, elles se référaient en grande partie à des 
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événements antérieurs à l’exercice 2024. Dans son rapport, le Conseil fédéral n’a ce-
pendant pas présenté cette situation de manière concluante. La commission estime 
qu’il est important de recevoir des rapports nuancés qui reflètent de manière appro-
priée les critiques justifiées du CDF. Elle critique en particulier le fait que le Conseil 
fédéral ait, à un endroit au moins, présenté les résultats des rapports du CDF de ma-
nière équivoque. 
En revanche, le changement de comportement du Conseil fédéral face aux critiques 
du CDF concernant le non-respect des directives suisses en matière d’exportation par 
sa filiale allemande, RUAG GmbH, est un point positif à souligner. Le rapport du 
Conseil fédéral sur la réalisation des objectifs 2023 de RUAG MRO ne faisait pas 
mention de cet aspect, entre autres parce que le conseil d’administration n’avait pas 
non plus abordé ce problème dans son rapport au propriétaire. Dans son rapport sur la 
réalisation des objectifs 2024 de RUAG MRO, le Conseil fédéral expose la critique 
de manière transparente, présente la situation en 2024, explique comment ces circons-
tances peuvent être justifiées et annonce l’examen de solutions envisageables51. La 
commission s’enquerra des résultats de cet examen dans le cadre de l’examen du rap-
port du Conseil fédéral sur la réalisation des objectifs de RUAG MRO en 2025, en 
avril 2026. 

Recommandation 5 
Le Conseil fédéral est prié d’assumer ses responsabilités en tant que collège dans ses 
rapports aux commissions de surveillance, et d’examiner de manière critique les in-
formations fournies par les conseils d’administration des entités devenues autonomes 
sur le degré de réalisation des objectifs de leurs entreprises. L’objectif est d’informer 
les commissions de surveillance de manière transparente et en tenant compte des éven-
tuelles critiques importantes de l’ensemble des organes de contrôles sur la gestion ou 
la réalisation des objectifs.  
3.6 Ressources des services propriétaires au DDPS et à 

l’AFF 

 

3.6.1 Constatations 
Évolution de la situation des ressources au cours de la période sous revue 
Le DDPS est responsable du pilotage par le propriétaire de RUAG MRO et de Sky-
guide52. Jusqu’à la mi-2019, le pilotage par le propriétaire au sein du SG-DDPS était 
assuré par une seule personne. En se fondant sur le rapport d’experts « Évaluation du 

  

51 Rapport confidentiel du Conseil fédéral du 30.4.2025 sur la réalisation des objectifs straté-
giques de RUAG MRO Holding SA pour l’exercice 2024 à l’attention des Commissions 
de gestion et des Commissions des finances des Chambres fédérales, p. 15 

52 RUAG MRO : en collaboration avec l’AFF ; Skyguide : en collaboration avec le Départe-
ment fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 
(DETEC) et l’AFF 
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gouvernement d’entreprise de la Confédération fondée sur l’analyse de quatre entre-
prises »53, le Conseil fédéral a formé une section, qui a compté deux personnes à partir 
de février 2020. Voici l’évolution des effectifs de la section Politique de propriétaire 
au fil du temps : 

- de juillet 2019 à janvier 2020 : une personne pour 1 EPT + le chef du projet 
de dissociation de RUAG Holding SA pour 1 EPT 

- de février 2020 à mars 2023 : 2 personnes pour 2 EPT, 
- d’avril 2023 à octobre 2023 : 1 personne pour 1 EPT + 1 personne en soutien 

ponctuel pour 0,5 EPT environ 
- de novembre 2023 à novembre 2024 : 2 personnes pour 1,5 EPT en tout, 
- depuis décembre 2024 : 3 personnes pour 2,5 EPT en tout. 

Jusqu’en novembre 2023, la section Politique de propriétaire a été subordonnée à la 
division Politique de sécurité (Polsec) du SG-DDPS, avant de passer à la division 
Ressources du SG-DDPS54. En résumé, la section Politique de propriétaire au sein du 
SG-DDPS disposait jusqu’en décembre 2024 d’environ 1,5 poste à plein temps (EPT) 
et les ressources en personnel ont été augmentées à 2,5 EPT en décembre 2024, avec 
l’engagement d’une personne supplémentaire, en réaction aux événements survenus 
chez RUAG MRO et mis en évidence dans les rapports du CDF.  
Sur la base des expériences réalisées jusqu’à présent, le DDPS est d’avis que 2,5 EPT 
suffisent en général pour encadrer le pilotage de RUAG MRO et de Skyguide par le 
propriétaire. Il s’agit de traiter les affaires courantes en préparant les entretiens avec 
le propriétaire et les unités bénéficiaires de prestations et en assurant leur suivi, en 
planifiant des travaux de conception et de projet et des activités à court terme, en 
traitant les affaires du Conseil fédéral et du Parlement et en effectuant des tâches de 
coordination au sein du DDPS et de services fédéraux. Ce dernier point diffère du 
pilotage par les services propriétaires tel qu’il est pratiqué dans les autres départe-
ments. En effet, RUAG MRO en général et Skyguide pour la sécurité aérienne mili-
taire collaborent très étroitement avec l’armée (Groupement Défense et armasuisse). 
Il en découle toute une série de tâches de coordination qui n’existent pas pour d’autres 
entreprises liées à la Confédération, ou en tout cas pas dans la même mesure. Aux 
activités habituelles de pilotage par les services propriétaires vient actuellement 
s’ajouter la gestion de projet relative à la révision de la forme juridique de RUAG 
MRO et à la refonte complète de la loi fédérale sur les entreprises d’armement de la 
Confédération (LEAC)55. De plus, la section « Politique du propriétaire » est chargée 
du développement stratégique de Beyond Gravity et assurera également la gestion de 
projet pour la mise en place d’un cadre juridique pour RUAG International. 
Outre les personnes qui travaillent exclusivement pour la section Politique du proprié-
taire du DDPS, d’autres personnes au sein du DDPS consacrent du temps à la défense 

  

53 Évaluation du gouvernement d’entreprise de la Confédération fondée sur l’analyse de quatre 
entreprises. Rapport du 21.6. 2019 à l’intention de l’AFF 

54 La Polsec a été intégrée au Secrétariat d’État à la politique de sécurité, mais sans la section 
Politique de propriétaire. 

55 Loi fédérale du 10.10.1997 sur les entreprises d’armement de la Confédération (LEAC ; 
RS 934.21) 
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des intérêts du propriétaire face à RUAG MRO, en particulier le chef Ressources et le 
secrétaire général adjoint, le secrétaire général et la cheffe de département ou, à partir 
d’avril 2025, le chef de département. En plus de traiter les affaires courantes, ces per-
sonnes participent à des groupes de travail internes au département concernant RUAG 
MRO ou les dirigent, et participent aux entretiens avec le propriétaire et aux entretiens 
semestriels avec les bénéficiaires de prestations. D’autres domaines du SG-DDPS, 
comme l’unité Droit DDPS, peuvent également être consultés sur certaines questions 
de pilotage par les services propriétaires. 
L’AFF peut consacrer au total environ un EPT pour accompagner RUAG MRO. 
Toutes les personnes chargées du pilotage de RUAG MRO au sein de l’AFF ne tra-
vaillent pas exclusivement dans le domaine de la politique de propriétaire. Elles pro-
viennent principalement des divisions Politique des dépenses et Service juridique et 
gestion des risques. Il est ainsi possible de mobiliser les ressources en personnel selon 
les besoins, par exemple selon la période de l’année (rapport annuel) ou en période de 
forte charge de travail (dissociation des activités de l’ancienne RUAG Holding SA en 
2020 ; examen de la forme juridique, en cours). 
Comparaison avec les services propriétaires d’autres départements 
À la demande de la commission, l’AFF, qui élabore les bases de la surveillance et du 
pilotage des entités de la Confédération devenues autonomes, a établi une comparai-
son succincte des ressources en personnel engagées pour le pilotage par le proprié-
taire, en se fondant sur une estimation de la charge de travail moyenne au niveau du 
personnel et des directions de section. Comme l’a montré l’exemple du DDPS ci-
dessus, le pilotage par le propriétaire mobilise habituellement des personnes de diffé-
rentes unités et niveaux hiérarchiques. La charge de travail des directions d’unités et 
d’offices, notamment pour les entretiens trimestriels avec le propriétaire, s’ajoute et 
n’a pas été prise en considération dans les estimations. 
De plus, il est difficile de ventiler précisément ces ressources par entreprise, car la 
charge de travail varie selon les activités du moment dans l’entreprise et les priorités 
politiques. En outre, les entreprises présentent, par leur nature, des besoins d’encadre-
ment plus ou moins importants qui sont directement liés à la pertinence politique de 
leur domaine d’activité ainsi qu’à leur taille et à leur organisation. Par exemple, s’agis-
sant de Swisscom, entreprise cotée en bourse, la charge de travail qui incombe au 
propriétaire est généralement moins importante que dans le cas de la Poste, régie par 
une loi spéciale et entièrement détenue par la Confédération. 
Il ressort de cette comparaison succincte que le DDPS consacre davantage de moyens 
que le DETEC56 à des entreprises moins nombreuses et plus petites, sachant qu’en 
raison de la relation bénéficiaire-fournisseur qui lie le DDPS et RUAG MRO, le ser-
vice propriétaire du DDPS joue un rôle de coordination qui n’est pas nécessaire, ou 
l’est dans une mesure différente, pour le pilotage des autres entreprises proches de la 
Confédération. 
 
 

  

56 SG-DETEC (état-major des entreprises proches de la Confédération) : 1,5 EPT en tout pour 
La Poste, CFF, Swisscom, Skyguide 
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Changement de compétence pour RUAG International 
Les objectifs stratégiques du Conseil fédéral pour RUAG International prévoyaient à 
l’origine de la privatiser entièrement. En adoptant la motion 24.3477 « Garder le con-
trôle de Beyond Gravity est d’intérêt stratégique », le Parlement a toutefois chargé le 
Conseil fédéral de ne pas poursuivre la privatisation du secteur spatial de RUAG In-
ternational (Beyond Gravity), mais de créer une base légale et d’élaborer une réorien-
tation stratégique. Comme RUAG International ne représente plus une pure participa-
tion financière de la Confédération avec l’interruption de la privatisation de Beyond 
Gravity, le Conseil fédéral a transféré la responsabilité du pilotage par le propriétaire 
du DFF au DDPS57. 
Le DDPS a indiqué à la CdG-E que les ressources en personnel actuelles de sa section 
Politique du propriétaire ne suffisaient pas pour mettre en place un pilotage de Beyond 
Gravity au sein du DDPS. En conséquence, le DDPS crée dans un premier temps, pour 
la phase de transition, deux nouveaux postes qu’il compense en interne, pour le pilo-
tage stratégique de Beyond Gravity et pour l’élaboration d’une base légale.  
3.6.2 Appréciation de la CdG-E 

La CdG-E prend acte du fait que le DDPS a augmenté les ressources en personnel de 
son service propriétaire à partir de décembre 2024 en réaction aux événements surve-
nus chez RUAG MRO. Sur la base de la comparaison avec d’autres services proprié-
taires de la Confédération et des autres conclusions de ses investigations approfondies, 
elle conclut que la section Politique du propriétaire du SG-DDPS dispose de res-
sources en personnel adéquates pour piloter RUAG MRO et Skyguide. La commis-
sion considère également l’affectation des ressources de l’AFF au pilotage de RUAG 
MRO comme adéquate. 

La commission est préoccupée par le pilotage futur de RUAG International. Elle es-
time que les mesures engagées par le DDPS, notamment la création de deux postes 
supplémentaires pour la phase de transition, sont appropriées. La commission part 
toutefois du principe que l’accompagnement de RUAG International, qui doit réussir 
à passer rapidement d’une stratégie de vente à une stratégie de maintien des activités 
et de développement sur un marché international très concurrentiel, nécessitera des 
compétences supplémentaires de nature différente de la part des services propriétaires. 

Indépendamment de la situation concernant RUAG International, la commission se 
demande si les services propriétaires de l’administration fédérale centrale disposent 
des compétences spécifiques nécessaires pour piloter de manière adéquate des entre-
prises devenues autonomes comme RUAG MRO. Les audits du CDF et les investiga-
tions de la CdG-E ont montré que l’activité d’une telle entreprise soulève des ques-
tions complexes en matière de gouvernance, de conformité, de technologie, de 
rentabilité et de cadre politique. Ces défis ne se limitent toutefois pas à la section 
Politique du propriétaire du SG-DDPS, mais devraient également se poser à d’autres 

  

57 Communiqué de presse du Conseil fédéral du 20.6.2025 

https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/hHuj9iOIaUuFiVaRczUiY
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services du propriétaire. La commission abordera plus en détail ce thème général au 
ch. 3.8.2. 
 

3.7 Examen de la forme juridique de RUAG MRO par le 
Conseil fédéral  

3.7.1 Constatations 
Mandat d’examen de la forme juridique  
Sur la base des conclusions de l’audit du CDF sur la conformité des transactions con-
cernant le char Léopard 1, le DDPS a décidé en février 2024 de vérifier si la forme 
juridique actuelle de RUAG MRO était encore appropriée. Le DDPS a donc com-
mandé une expertise à l’ancien directeur de l’Office fédéral de la justice, le professeur 
Martin Dumermuth, afin d’examiner le cadre juridique de RUAG MRO. S’appuyant 
sur les conclusions de l’expertise, le Conseil fédéral a chargé le DDPS, en novembre 
2024, de lui présenter d’ici fin 2025 un projet destiné à la consultation concernant la 
modification de la LEAC58. 
Le DDPS a mis en place un groupe de travail composé de représentantes et représen-
tants de l’AFF, du DDPS, de RUAG MRO et du professeur Martin Dumermuth pour 
élaborer le projet destiné à la consultation. 
Conclusions de l’expertise concernant la gestion et le pilotage de RUAG MRO par le 
propriétaire 

L’expertise du Prof. Dumermuth a révélé que la forme juridique actuelle d’une SA de 
droit privé ne correspond pas à la manière dont le propriétaire gère effectivement 
RUAG MRO. Elle évoque un recentrage, et plus précisément un déplacement en fa-
veur de l’intérêt public dans le conflit inhérent à la fondation de RUAG, qui oppose 
l’autonomie et l’activité économique privée d’une part et les préoccupations de l’ar-
mée ou le pilotage politique d’autre part59. Le ch. 2 du présent rapport expose déjà les 
principales modifications des bases légales relatives au pilotage. Les objectifs straté-
giques, par exemple, sont un instrument qui n’est pas utilisé dans une SA de droit 
privé, puisque le Conseil fédéral dicte à l’entreprise une partie essentielle de la straté-
gie commerciale au moyen des objectifs stratégiques. 
Objectifs de l’examen de la forme juridique 
Selon les renseignements fournis par le DDPS, le projet destiné à la consultation con-
cernant la modification de la LEAC vise à créer, pour RUAG MRO, une forme juri-
dique qui remplisse les exigences suivantes :  

- tenir compte des mécanismes de pilotage existants ; 

  

58 Communiqué de presse du DDPS du 20.2.2024 ; communiqué de presse du Conseil fédéral 
du 27.11.2024 et communiqué de presse du Conseil fédéral du 30.4.2025 

59 Expertise « Welche Rechtsform für die RUAG? » du Prof. Martin Dumermuth du 
18.11.2024, ch. 3.5, p. 13 s. L’expertise a été publiée en même temps que le communiqué 
de presse du Conseil fédéral du 27.11.2024. 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=100130
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103324
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/rvlVc32onz1H8HhGNg5gP
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103324
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103324
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- correspondre aux besoins de pilotage de RUAG MRO tels que les conçoi-
vent les milieux politiques et le Conseil fédéral en tant que représentant du 
propriétaire, mais aussi aux besoins de l’armée, principale bénéficiaire de 
prestations de RUAG MRO ; 

- définir les conditions-cadres légales de RUAG MRO de sorte que le groupe 
soit en mesure de relever les défis à venir, même dans un contexte géopoli-
tique en mutation et avec les défis auxquels la Suisse doit faire face dans le 
domaine de la politique de sécurité. 

Le DDPS a prié le groupe de travail qu’il avait mis en place pour élaborer le projet 
destiné à la consultation d’intégrer les conclusions des audits du CDF et de l’enquête 
menée actuellement par le cabinet NKF dans les travaux de révision de la forme juri-
dique de RUAG MRO. Comme mentionné au ch. 3.4.1, le DDPS a en outre laissé 
entrevoir que l’examen de la forme juridique de RUAG MRO serait l’occasion de 
vérifier s’il y a lieu de régler l’attitude à adopter en cas de signalement et, le cas 
échéant, de définir comment il faut le faire. 
L’objectif du DDPS est que la loi révisée entre en vigueur au début de 2028, c’est-à-
dire au moment où la période stratégique actuelle se termine et où la suivante débute.  
3.7.2 Appréciation de la CdG-E 
La commission tient à ce que les possibilités d’amélioration de la surveillance et du 
pilotage de RUAG MRO par le propriétaire, mises en évidence dans le présent rapport, 
soient prises en considération lors du réexamen de la forme juridique. L’expertise du 
professeur Dumermuth montre que la situation actuelle s’est considérablement éloi-
gnée du véritable statut juridique d’une SA de droit privé. La commission estime tou-
tefois que l’adaptation de la forme juridique ne doit pas seulement servir à reproduire 
ce changement sur le plan formel et juridique, mais qu’elle doit poser les jalons pour 
l’avenir. 
Il n’appartient pas à la CdG-E de définir l’orientation stratégique de RUAG MRO et 
son orientation en matière de politique de sécurité ou la relation du propriétaire avec 
RUAG MRO. Les investigations approfondies de la commission ont toutefois montré 
qu’au moins certaines problématiques de RUAG MRO sont en partie inhérentes à sa 
forme juridique actuelle, par exemple les défis décrits au ch. 3.4 concernant le flux 
d’informations entre l’entreprise et le propriétaire ou la surveillance et le pilotage de 
RUAG MRO selon un mode de pilotage dual, alors que le DDPS a le statut de béné-
ficiaire de prestations de RUAG MRO. Le Conseil fédéral devrait tenir compte de 
défis de ce genre lorsqu’il modifiera la forme juridique de RUAG MRO. C’est la seule 
façon, pour l’entreprise, de remplir son rôle de manière adéquate dans l’architecture 
de sécurité de la Suisse. 

Recommandation 6 
Le Conseil fédéral est prié de prendre en considération de manière adéquate les con-
clusions du CDF et de la CdG-E concernant le pilotage par le propriétaire dans le 
cadre de l’adaptation de la forme juridique de RUAG MRO. 
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3.8 Collaboration entre les représentants du propriétaire  
3.8.1 Constatations 
Modèle de pilotage dual 
Le Conseil fédéral agit en tant que propriétaire à l’égard des entreprises proches de la 
Confédération. Conformément au modèle de pilotage dit dual, le département compé-
tent – le DDPS dans le cas de RUAG MRO – et l’AFF assument la responsabilité 
interne à l’administration pour la préparation et la coordination des affaires relevant 
de la politique du propriétaire en leur qualité de services propriétaires. Le SG-DDPS 
est l’unité administrative compétente au sein du DDPS, département ayant le lien le 
plus étroit avec RUAG MRO60. 
Particularités du pilotage de RUAG MRO 
Comme mentionné au. ch. 3.3, la situation de RUAG MRO est particulière, car le 
DDPS est également le bénéficiaire de prestations de RUAG MRO.  
Les objectifs stratégiques (2020-2023 et 2024-2027) pour RUAG MRO prévoient que 
RUAG MRO réalise environ 80 % de son chiffre d’affaires avec l’armée suisse. Seul 
le DDPS (SG-DDPS, Groupement Défense et armasuisse) est impliqué dans cette re-
lation de prestations avec RUAG MRO, et non l’AFF. En revanche, le DDPS et l’AFF 
exercent ensemble le pilotage par le propriétaire. Le DDPS dispose des compétences 
nécessaires en matière d’armement, tandis que l’AFF est experte pour les questions 
de financement et de responsabilité. 
Risque de disparité en matière d’information entre l’AFF et le DDPS 
En raison de la relation fournisseur-bénéficiaire qui lie étroitement le DDPS et RUAG 
MRO, il peut y avoir une différence en matière d’information entre le DDPS et l’AFF, 
ce que cette dernière du moins a parfois considéré comme un défi, selon les rensei-
gnements qu’elle a fournis. Selon l’AFF, il existe un risque que l’AFF, en tant que 
service propriétaire non responsable, n’obtienne pas les informations pertinentes pour 
le pilotage par le propriétaire en temps opportun. 
L’AFF a également déclaré à la commission que, dans son rôle de service propriétaire, 
elle n’avait aucune connaissance des faits relatifs à la relation fournisseur-bénéficiaire 
liant le DDPS et RUAG MRO, tels qu’ils ressortent par exemple de l’audit du CDF 
sur la gestion des stocks (voir ch. 1.2). Dans le modèle de pilotage dual, l’AFF se 
concentre donc sur les aspects financiers du pilotage par le propriétaire. 
Eu égard aux résultats des audits du CDF, l’AFF a annoncé à la commission qu’elle 
examinerait de façon critique si, dans le système dual, les responsabilités en matière 
de traitement des aspects liés à la conformité étaient suffisamment claires, si elles 
étaient également assumées et si les compétences et les ressources nécessaires pour 
ce faire étaient disponibles. Selon l’AFF, ces questions seront clarifiées d’ici dé-
but 2026 en collaboration avec le SG-DDPS, et les mesures nécessaires seront prises 
le cas échéant. 

  

60 Annexe 3 à l’OLOGA 
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3.8.2 Appréciation de la CdG-E 
Considérations générales sur le gouvernement d’entreprise dans les entreprises 
proches de la Confédération 
Les investigations de la CdG-E ont soulevé pour la commission la question fonda-
mentale de savoir si le gouvernement d’entreprise de la Confédération, avec son mo-
dèle de pilotage dual, pouvait s’adapter aux réalités de plus en plus complexes des 
entreprises proches de la Confédération, si des adaptations du modèle de pilotage dual 
existant étaient nécessaires ou même si un système dit moniste serait préférable. Dans 
un tel système, un organe fédéral défendrait l’ensemble des intérêts de propriétaire de 
la Confédération à l’égard de toutes les entreprises proches de la Confédération. 
La CdG-E salue donc le fait que l’AFF veuille, en collaboration avec le DDPS, exa-
miner de manière critique les responsabilités, les compétences et les ressources pour 
le traitement des questions de conformité d’ici début 2026, et demande au Conseil 
fédéral de l’informer des résultats de cet examen.  
Elle estime toutefois que les défis à relever sont plus importants à plusieurs égards, 
comme indiqué ci-dessous. Ces défis ressemblent à ceux déjà identifiés en 2019 dans 
le rapport d’experts sur le gouvernement d’entreprise61. 

1. Points faibles du pilotage par deux services propriétaires formellement 
égaux se focalisant chacun sur un aspect différent 

Premièrement, dans le pire des cas, lorsque deux services se focalisent chacun sur un 
aspect – dans le cas de RUAG MRO, le DDPS sur l’aspect technique et l’AFF sur les 
aspects financiers –, un service ne remet pas en question le travail de l’autre, car cha-
cun est expert dans son domaine. La commission a ainsi eu l’impression que l’AFF se 
limitait strictement aux aspects financiers, précisément en raison de la différence d’in-
formation exposée. Cette attitude correspond certes au rôle prévu, mais elle pourrait 
aussi, dans certaines situations, être un point faible du modèle dual, car les aspects 
matériels et financiers du pilotage par le propriétaire finissent par se recouper et une 
approche globale peut alors être négligée.  

2. Difficulté de mise en œuvre uniforme au niveau fédéral dans le modèle ac-
tuel 

Un deuxième inconvénient du modèle de pilotage dual est le suivant : le Conseil fé-
déral a certes créé des principes uniformes pour le pilotage par le propriétaire, dans le 
sillage de son rapport sur le gouvernement d’entreprise de 2006, en réponse à une 
intervention des CdG. Leur mise en œuvre relève toutefois de chaque département, ce 
qui a pour conséquence que, dans la pratique, le pilotage et la surveillance des entre-
prises proches de la Confédération varient d’un département à l’autre. L’AFF, qui est 
le seul office à avoir un aperçu de plusieurs pilotages par le propriétaire, se limite aux 
aspects financiers. La commission se demande si des adaptations au modèle existant 
permettraient d’aller vers une mise en œuvre plus uniforme. Il serait par exemple en-
visageable que l’AFF joue un rôle plus important dans la surveillance de la mise en 
œuvre des principes régissant le pilotage. Une autre approche pour assurer une mise 

  

61 Évaluation du gouvernement d’entreprise de la Confédération fondée sur l’analyse de quatre 
entreprises, rapport d’experts du 21.6.2019 

https://www.efv.admin.ch/dam/fr/sd-web/zVK9nxdLIIyr/Expertenbericht-CorpGov-Gesamtbericht-20190426-f.pdf
https://www.efv.admin.ch/dam/fr/sd-web/zVK9nxdLIIyr/Expertenbericht-CorpGov-Gesamtbericht-20190426-f.pdf
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en œuvre uniforme de ces principes consisterait à confier le pilotage par le propriétaire 
de toutes les entités devenues autonomes au même organe, étant entendu que celui-ci 
devrait être en contact étroit avec les départements spécialisés. 

3. Mise en œuvre uniforme rendue difficile par la complexité et la diversité des 
entreprises 

Un troisième aspect réside dans la complexité de la mission de défense des intérêts de 
l’État en tant que propriétaire à l’égard d’entreprises qui doivent s’imposer sur le mar-
ché et qui, de plus, constituent toutes un cas particulier distinct. Selon la CdG-E, outre 
RUAG MRO, on peut citer l’exemple de RUAG International, qui doit procéder à des 
investissements significatifs de plusieurs centaines de millions de francs pour pouvoir 
garantir sa compétitivité. La CdG-E se demande si le pilotage distinct de chaque en-
treprise proche de la Confédération peut vraiment apporter une réponse adéquate à la 
complexité et à la diversité des entreprises.  
Même si un seul organe fédéral défendait les intérêts du propriétaire à l’égard de toutes 
les entités autonomes de la Confédération, il devrait bien entendu impliquer les dé-
partements spécialisés et s’appuyer sur les compétences de ces derniers afin de pou-
voir soumettre des propositions fondées au Conseil fédéral en vue d’une décision. La 
défense des intérêts du propriétaire ne consiste pas tant à influencer le fonctionnement 
opérationnel d’une entreprise qu’à surveiller et gérer les aspects plus généraux que 
sont la conformité, y compris la lutte contre la corruption, la bonne gouvernance, la 
durabilité de la stratégie financière et la prévention d’éventuels risques de réputation, 
afin de garantir la réalisation des objectifs. Selon la commission, ces aspects généraux 
pourraient également être traités par un organe fédéral central, en dehors des départe-
ments spécialisés. 

4. La multiplicité des relations entre les départements spécialisés et les entre-
prises proches de la Confédération pourrait compromettre la défense équi-
librée des intérêts du propriétaire 

Quatrièmement, la commission fait remarquer que les départements spécialisés assu-
ment parfois plusieurs rôles à l’égard des entreprises proches de la Confédération : 
propriétaire, bénéficiaire de prestations, pourvoyeur de subvention, régulateur. 
L’exemple de RUAG MRO, comme celui de CarPostal auparavant, le démontre clai-
rement. Compte tenu de ces multiples interdépendances, les intérêts du propriétaire 
pourraient même être défendus de manière plus indépendante si le pilotage par le pro-
priétaire n’était pas assumé par le département spécialisé. Bien entendu, comme men-
tionné, le flux d’informations vers les offices spécialisés devrait être garanti. 
Postulat de la CdG-E 
Comme mentionné ci-dessus, le rapport d’experts sur le gouvernement d’entreprise 
de la Confédération de 2019 voyait déjà un potentiel d’améliorations dans ces do-
maines, même s’il estimait que le modèle dual était globalement praticable. Pour 
mettre en œuvre les recommandations de ce rapport, le Conseil fédéral a partiellement 
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révisé l’OLOGA en 202262. La CdG-E estime que, compte tenu des lacunes décou-
vertes dans le pilotage par le propriétaire de RUAG MRO, il convient de procéder à 
un nouvel examen du gouvernement d’entreprise de la Confédération sur les entités 
devenues autonomes. Les audits du CDF ainsi que les investigations approfondies de 
la CdG-E montrent que, dans le modèle dual, le pilotage présente de nombreux défis, 
du moins dans le cas de RUAG MRO, même après 2019. L’examen doit notamment 
clarifier si des adaptations du système actuel sont nécessaires pour relever ces défis 
ou s’il serait même opportun de passer à un système moniste. La commission dépose 
donc un postulat en ce sens. 

Postulat : Examen du gouvernement d’entreprise de la Confédération sur les entités 
devenues autonomes et du modèle de pilotage dual 
Le Conseil fédéral est chargé d’examiner si le gouvernement d’entreprise de la Con-
fédération sur les entités devenues autonomes et le modèle de pilotage dual permettent 
encore de défendre les intérêts du propriétaire de manière adéquate. 
Il devra notamment examiner dans son rapport si des adaptations du système actuel 
sont nécessaires pour relever les défis identifiés (manque d’implication de l’AFF, 
mise en œuvre au niveau fédéral, pilotage stratégique uniforme compte tenu de la 
complexité et de la diversité des entreprises, différents rôles des départements dans 
les relations avec les entreprises), voire si un passage à un système moniste serait 
opportun.   
4 Conclusions et suite de la procédure 

Les audits du CDF ont révélé que RUAG MRO devait améliorer globalement sa con-
formité. Après la dissociation, les débuts de RUAG MRO ont été, et sont encore, gre-
vés par les problèmes de conformité hérités de l’ancienne RUAG Holding SA. La 
dissociation a nécessité la mise en place d’une nouvelle structure d’entreprise, ce qui 
a représenté un défi de plus pour RUAG MRO. 

Par ailleurs, les audits du CDF ont révélé des lacunes dans la gouvernance de RUAG 
MRO par son propriétaire. Parties de ces constatations, les investigations approfon-
dies de la CdG-E ont renforcé l’impression qu’il existe un potentiel d’améliorations 
considérable dans la gestion et le pilotage de RUAG MRO par son propriétaire. C’est 
pourquoi la commission soumet six recommandations au Conseil fédéral. 

Enfin, les investigations approfondies de la CdG-E ont fait naître des doutes au sein 
de la commission quant à l’adéquation du gouvernement d’entreprise de la Confédé-
ration et du modèle de pilotage dual. C’est pourquoi elle demande au Conseil des 
États, au moyen d’un postulat, de charger le Conseil fédéral de procéder à un examen 
approfondi du système actuel. 

  

62 Modification du 11.3.2022 de l’ordonnance sur l’organisation du gouvernement et de l’ad-
ministration (OLOGA) (RO 2022 179). Cette révision partielle visait avant tout à inscrire 
plus solidement dans les bases légales (OLOGA) la répartition des tâches entre les dépar-
tements spécialisés et le DFF. À cet effet, le Conseil fédéral a ajouté l’art. 24a dans l’or-
donnance. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/179/fr
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La CdG-E prie le Conseil fédéral de donner son avis sur les constatations et les re-
commandations du présent rapport d’ici au 30 avril 2026, et de leur indiquer par 
quelles mesures et dans quel délai il entend mettre en œuvre leurs recommandations. 

30 janvier 2026 Au nom de la Commission de gestion du 
Conseil des États : 

 La présidente de la CdG-E :  
Maya Graf, conseillère aux États 

La secrétaire des CdG et de la DélCdG :  
Ursina Jud-Huwiler 

 

Le président de la sous-commission 
DFAE/DDPS de la CdG-E :  
Josef Dittli, conseiller aux États 

Le secrétaire de la sous-commission 
DFAE/DDPS de la CdG-E :  
Mirdin Gnägi  
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Liste des abréviations  
AFF Administration fédérale des finances 
Al. Alinéa 
Art. Article 
CDF Contrôle fédéral des finances 
CdF Commissions des finances des Chambres fédérales 
CdG Commissions de gestion des Chambres fédérales 
CdG-E Commission de gestion du Conseil des États 
Cf. confer 
Ch. Chiffre 
CO Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le code civil suisse (Livre 

cinquième : Droit des obligations) (RS 220) 
CPS Commissions de la politique de sécurité des Chambres fédérales 
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et 

des sports 
DélFin Délégation des finances des Chambres fédérales 
DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche 
DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 

de la communication 
DFAE Département fédéral des affaires étrangères 
DFF Département fédéral des finances 
EPT Équivalent plein temps (full time equivalent) 
FF Feuille fédérale 
ISO Organisation internationale de normalisation 
LEAC Loi fédérale du 10.10.1997 sur les entreprises d’armement de la Con-

fédération (LEAC ; RS 934.21) 
LOGA Loi fédérale du 21.3.1997 sur l’organisation du gouvernement et de 

l’administration (LOGA ; RS 172.010) 
LParl Loi du 13.12.2002 sur l’Assemblée fédérale (Loi sur le Parlement, 

LParl ; RS 171.10) 
NKD Cabinet d’avocats Niederer Kraft Frey AG 
OLOGA Ordonnance du 25.11.1998 sur l’organisation du gouvernement et de 

l’administration (OLOGA ; RS 172.010.1) 
P./pp. Page/pages 
Par ex. par exemple 
Polsec Division Politique de sécurité au SG-DDPS 
Prof. Professeur ou professeure 
Remplace-
ment RITM 

Remplacement du réseau intégré de télécommunications militaires 

RS Recueil systématique du droit fédéral 
S./ss Et suivante/et suivantes 
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SA Société anonyme 
SECO Secrétariat d’État à l’économie 
SG-DDPS Secrétariat général du DDPS 
 
 


	1 Introduction
	1.1 Contexte et éléments déclencheurs des investigations
	1.2 Contexte : conclusions du CDF concernant des lacunes au sein de MRO RUAG et dans la gestion par le propriétaire
	1.3 Objet des investigations approfondies de la CdG-E
	1.4 Travaux préparatoires et démarche

	2 Instruments dont dispose le propriétaire pour piloter et surveiller RUAG MRO
	3 Résultats des investigations de la CdG-E
	3.1 Prise en considération de la conformité dans les objectifs stratégiques
	3.1.1 Constatations
	3.1.2 Appréciation de la CdG-E

	3.2 Élection du président ou de la présidente du conseil d’administration et pilotage de la composition du conseil d’administration
	3.2.1 Constatations
	3.2.2 Appréciation de la CdG-E

	3.3 Surveillance et pilotage par le propriétaire au moyen de formats d’entretiens permanents
	3.3.1 Constatations
	3.3.2 Appréciation de la CdG-E

	3.4 Attitude du propriétaire face aux signalements de problèmes par des acteurs externes
	3.4.1 Constatations
	3.4.2 Appréciation de la CdG-E

	3.5 Rapports du propriétaire aux commissions de surveillance
	3.5.1 Constatations
	3.5.2 Appréciation de la CdG-E

	3.6 Ressources des services propriétaires au DDPS et à l’AFF
	3.6.1 Constatations
	3.6.2 Appréciation de la CdG-E

	3.7 Examen de la forme juridique de RUAG MRO par le Conseil fédéral
	3.7.1 Constatations
	3.7.2 Appréciation de la CdG-E

	3.8 Collaboration entre les représentants du propriétaire
	3.8.1 Constatations
	3.8.2 Appréciation de la CdG-E


	4 Conclusions et suite de la procédure

